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S 2. Conformément à l'article 1" de ce décret, les lettres expédiées
de la France et de l'Algérie, à destination des îles Sandwich, paria voie
des Etats-Unis, seront affranchies jusqu'au port hawaïen de débarque-
ment moyennant la somme de 1 fr. 10 cent, par chaque poids de
7 1/2 grammes ou fraction de 7 1/2 grammes.

§ 3. Les lettres de la France ou de l'Algérie pour les îles Sandwich
continueront à être frappées du timbre P.P.

§ 4- Il n'est apporté aucun changement aux conditions d'envoi et
aux taxes des lettres expédiées, par la voie des Ltats-Unis, des îles
Sandwich pour la France ou l'Algérie. Ces lettres continueront à sup-
porter en France une taxe de 80 centimes par 7 1/2 grammes ou frac-
tion de 7 1/3 grammes.

S 5. Les dispositions de la présente instruction seront mises en vi-

gueur à dater du 1" juillet 1869.

CORRECTIONS À OPÉRER SUR LE TARIF GENERAL N'° 11 85.

Section 78, col. 6, remplaceras mots : Sun-Francisco, par les mots :
port hawaïen de débarquement.

Même section,-col. 8, remplacer 80 centimes par 1 fr. 10 cent.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens, n" ig supplémentaire, circulaire n° 49, page i5/j, en
marge du paragraphe 5 :

Biill. mens. n° 12, Instruction n° lk.
Même Bull., page 1

58, en marge du décret impérialdu 28 mars 1857 t
Bull. mc?is. n 12, pages k09 à MO.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL PORTANT FIXATION DES TAXES X PERCEVOIR SUR LES
LETTRES AFFRANCHIES DE LA FRANCE POUR LES ILES SANDWICH EXPE-

DIEES PAR L'INTERMÉDIAIRE DES POSTES AMERICAINES.

Du 26 mai 186.9,

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPERECR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue et signée à Washington, le .2 mars
1857, entre FA.dministration des Postes de France et l'Administration
des Postes des États-Unis:.

3o.
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Vu la loi du \U floréal an x;
Vu notre décret du 28 mars 18Û7, concernant les taxes à percevoir

tant sur les lettres originaires ou à destination des Etats-Unis que sur
les lettres transmises parla voie des Etats-Unis;

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etal au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit
:

ART. 1". Les lettres expédiées de la France et de l'Algérie à destina-
tion des îles Sandwich, par la voie des Étals-Unis, seront affranchies
jusqu'au port hawaïen de débarquement.

La taxe d'affranchissement à percevoir pour chaque lettre est fixée
à 1 fr. 10 cent, par chaque poids de 7 1/2 grammes ou fraction de
7 1/2 grammes.

ART. 2. Les dispositions du présent, décret seront exécutoires à par-
tir du 1" juillet, prochain.

ART. 3. Sont eL demeurent abrogés, en ce qu'elles ont de contraire au
présent décret, les dispositions du décret susvisé du 28 mars 1857.

ART. k. Notre Ministre secrétaire d'État au département des finance»
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait aux Tuileries, le 26 mai 186g.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur:

Le Ministre Secrétaire d'Etal au département des finances,

Signé P. MÂCHE.

INSTRUCTION N° 15.

2° DIVISION. — icr BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLEÀ LA CONVENTION DE POSTE

DU 3 DÉCEMBRE L8B7, CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE LE
28 FÉVRIER L865. NOTIFICATION D'UN DÉCRET Y RELATIF.

S 1". Une convention additionnelle à la Convention du 3 dé-
cembre 1857 a été conclue, le 28 février i865, entre la France et la
Belgique, dans le but de faciliter et de protéger la transmission, par les
postes des deux pays, des valeurs-papier payables au porteur adressées
d'un Etat dans l'autre.
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8 2, Par suite de cette convention additionnelle, dont la mise en
vigueur avait été ajournée jusqu'à ce que la législation belge eût au-
torisé la circulation en Belgique des lettres chargées renfermant des
valeurs déclarées, l'Empereur a rendu, le 2 juin 1869, un décret
exécutoire à partir du 1" juillet 1869 et dont le texte est placé aux
pages 4i6 à /J18 ci-après :

VALEURS DÉCLARÉES. — DÉPÔT, DISTRIBUTION, COMPTABILITÉ,

RESPONSABILITÉ, MODE D'ACHEMINEMENT.

§ 0. Il résulte de l'article 1" du décret du 2 juin 186g que les
personnes qui voudront envoyer de la France et de l'Algérie en Bel-
gique des lettres chargées renfermant des valeurs-papier payables au
porteur pourront obtenir, jusqu'à concurrence de 2,000 francs par
lettre, le remboursement de ces valeurs, dans le cas de perte ou de
spoliation prévu par l'article 6 du même décret, en faisant la déclara-
tion de ces valeurs et en payant d'avance, indépendammentdu port de
la lettre, selon son poids, et du droit fixe de chargementde 5o centimes,
un droit proportionnel de 20 centimes par 100 francs ou fraction de
] 00 francs. Ce droit proportionnel constitue la seule différencequi exis-
tera entre le tarif des chargements ordinaires et le tarifdes chargements
de valeurs déclarées.

S à- La déclaration pour une seule lettre ne devra pas excéder
2,000 francs et le poids de la lellre ne pourra, en aucun cas, dépasser
25o grammes; mais le même expéditeur aura le droit d'adresser, à
la fois

, au même destinataire plusieurs lettres chargées du poids de
2&o grammes chaque ou d'un poids inférieur et portant chacune une
déclaration de valeurs de 2,000 francs ou de moins de 2,000 francs.

S 5. La déclaration devra être inscrite d'avance par l'expéditeur, sans
rature ni surcharge même approuvée, à l'angle gauche supérieur de la
suscriplion; elle énoncera, en langue française, en francs et centimes,
et en toutes lettres, le montant des valeurs insérées, sans autre indica-
tion.

S 6. Toute lettre chargée contenant des valeurs déclarées devra être
placée sous enveloppe et fermée au moyen de cinq cachets en cire fine
reproduisant uniformément un signe particulier à l'envoyeur, et dis-
posés de manière à retenir tous les plis de l'enveloppe.

§ 7. Les chargements de valeurs déclarées pour la Belgique seront
inscrits sur le registre n" 18, dans la même forme que ceux à destina-
tion de l'intérieur de l'Empire, et sur l'état de contrôle n° 107, dans
la forme prescrite par le dernier alinéa de l'article 3oi de l'Instruction
générale. Ils seront frappés, du côté de l'adresse, par le bureau d'ori-
gine, du timbre P D et du timbre chargé, indépendamment du timbre
à date.

S 8. Le dépôt des lettres contenant des valeurs déclarées à destination
de Belgique ne pourra pas être effectué dans les bureaux de dislribu-



INSTRUCTION'N°I S. — 412 — JUIN 1869.

tion; mais les< lettresdeT^espèced'origine belgepourront être adressées
et distribuées dans lesdits bureaux comme dans les bureaux de plein
exercice.

§ 9. Toutes'lies dispositions,réglementaires relatives au dépôt, à Ten^-
registrement,à la transmission, à lia. distribution et à la comptabilité des
chargements de valeurs déclarées de et pour la France, qui ne sont pas
contraires aux dispositions de la présente instruction, sont applicables
aux lettres chargées contenant dés valeurs déclarées échangées entre la
France et la Belgique.

§ 10. Seront également applicables aux chargements de valeurs dé-
clarées franco-belges, en tant qu'elles n'ont; rien de contraire aux dispo-
sitions,qui précèdent, les règles en vigueur concernant, les chargements
ordinaires à destination ou provenant de Belgique.

§ 11. Les agents remarquerontque les articles 6, 7, 8 et g du décret
du 2 juin 186g, qui concernent la responsabilité du service des postes
à l'égard dès valeurs déclarées franco-belges, reproduisent textuelle-
ment les dispositions établies par tous les décrets qui ont été rendus

1 en
matière d'échange de valeurs déclarées' entre la France et divers pays
étrangers. Ces dispositions sont, d'ailleurs, basées sur la législation
française en vigueur, sauf qu'elles assignent un délai de six mois, au
delà duquel toute demande en1

remboursement des valeurs déclarées
internationales ne peut plus être admise, et un délai de deux mois, à
compter du jour de la réclamation, pour opérer ce remboursement.

§ 12. Les règles à observer, en vertu de l'Instruction générale, dans
le cas de spoliation présumée d'iur chargement de valeurs déclarées, et;
dans le cas où l'Administration' est reconnue responsable de la perte ou
de la spoliation de ces valeurs, devront être ponctuellement suivies, en
pareilles occurrences', à'l'égard'des valeurs déclarées franco-belges.

S i3. La livraison
1
à l'Office belge des chargements de valeurs décla-

rées pour la Belgique, ne; pourra être opérée que par les bureaux d'é-
change de Paris, Douai, Lille, Givet et Metz.. Un tableau inséré aux
pages 4i4 et 4i"5 ci-après fait connaître à tous les agents sur lequel
de ces bureaux devront être dirigés, suivant l'origine et la destination:,
les chargements dont il s'agit.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX CHARGEMENTS ORDINAIRES
ET' AUX CHARGEMENTS DE VALEURS DECLAREES.

S 14. Le poids de chaque lettre chargée, contenant ou non des va^
leurs déclarées à destination de la Belgique, devra être constaté, avec le
plus grand soin et la plus rigoureuse exactitude, par le bureau d?ori-
gine, au dos de; laisuseription.

§ 15. L'expéditeur de toute lettre chargée, contenant ou noni des;
valeurs déclarées' à destination!ou provenant de la Belgique, pourra
demander, au moment dudépôt de lai lettre, qu'il lui soit donné avis
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de sa réception par le destinataire. Dans ce cas, il payera d'avance,
pour le port de l'avis, une taxe uniforme de 20 centimes, acquittée au
moyen de timbres-postes qui seront apposés sur l'avis et oblitérés par
le bureau d'origine.

S r.6i- Pour la constatation de; cette; perception
1 etr l'accomplissement'

des formalités auxquelles doivent être soumis, soit au départ, soit à
l'arrivée, les avis de réception des lettres chargées à destination ou pro-
venant de Belgique, les agents se conformeront ponctuellement aux
dispositionsdes articles 290 à 2g4 de l'Instruction générale.

S 17. Toute lettre chargée, contenant ou non des valeurs déclarées et
provenant, delà Belgique, qui sera adressée à un destinataireparti pour
un pays étranger sur lequel elle ne pourra pas être réexpédiée dans
les conditions déterminées par les paragraphes 79 à 85 des observations
préliminaires du Tarif général n" 1185, sera mise en rebut avec men-
tion, au dos de ia lettre, du motif de cette mesure.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TARIF GENERAL Nu ll85.

Page 7, S 28, 2" ligne, après les mots : de la Bavière, ajouter les
mots : de la Belgiqae;

Même page, renvoi 1", ire ligne, après les mots : la Bavière, ajouter:
la Belgiqae;

Pages 3o et 3i, section 4, tracer une ligne, entre celles qui s'appli-
quent aux lettres chargées et aux papiers de commerce ou d'affaires, et
inscrire sur celte ligne, dans la colonne 4, Lettres chargées contenant
des valeurs déclarées (b) ;

Dans ia colonne 5, Obi.;
Dans la colonne 6

,
Destination ;

Dans la colonne 7, P. D;
Dans 3a colonne 8, .Droit fixe de 50 centimes en sus de la taxe appli-

cable à mie lettre ordinaire affranchie
1
du. même poids, ei droit proportionnel

de 20 centimes par 100 francs ou fraction de 1:00 francs déclarés fcj;
Dans la colonne 9 ,

Obi.;
Dans la colonne 10, Destination ;
Dans la colonne 11 ,

P. D;
Dans la colonne 12 , a.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,,

ED. VAND.AL.



INSTRUCTION N° )5. à)!t i„.„ oc I
-., . A11\ INSTRUCTION N° I5.^tl-J — JUIN iSoq. k BULL. MENS, NI a.- — Ll10 — i»aniui.iiun

TABLEAUINDIQUANT LA DIRECTION À IMPRIMERAUX CHARGEMENTS |
DE VALEURS DÉCLARÉES À DESTINATION DE LA BELGIQUE.IÊ

DÉSIGNATIONDES BUREAUXD'ÉCHANGEFRANÇAIS

llj
SURLESQUELSDOITBST KTIVE DIRIGES LES CHARGEMENTSDE VALEURSDECLAREESTOUR

— " " ' """'"" " ^.gjwamifa^tiw^u^^.^.-^^=™™«»" "'*-— ,_^ —-—

les bureaux d'Anvaing, Ath , Barry- [Si
ORIGINE DES CHARGEMENTS Mnuldo^ Basèdes; Baudoin-, I3G- -

|
ïoeil, Bincbe, Blalon, Boussu, ï%
Brac(jiirgnies, Brugcletlc, Cliiè- |j= les bureaux d'Arlon

,
Attert,

vrcs-AtUe,Dour,Erqueliucs, Fou- l| Bastogno, Bortrix, Bouillon,
rainc-l'EvcqHc, Framerîes,Fras- *j Champion, Clicvaix,Etalle,
ncs, Ghlin , Gîvr\, Haine-Saînl- t% , , ,,. , - „ ni „

la province do la Flandre FlorenvîH'e, Fraitiirc, Gru- 1Q resteiv \3 • TT - t ^ les bureauxd Antoine, Blan- * ., . . . , ,. , , ,, '
1T r m îesiei'icrrn, Havinncs, Havre. Jemma- -3? a /-. n v i T •

1 occidentale,et lesbureaux pont, Habay-la-NciiYC, Houl-
T *' i T • T - daui, Celles,;\cchin,i ain- 7

' _ . { i- T r u ipes, JurJjisc, La Loiiviero, Lciis, -a T . »P d Auuenaerdc, JJercliem, lame, Jaiuoignc, Laitoclic,
DE TALEons DÉCLABÈIÏS. , Le Roeulx, Louze, Ligne, Marie- j aTH^inaTo Cruyshautcm, Deynro Libmmont,Marbcl.ant,Mar- do la Belgique.

mont, Mcrbcs-le-Châtcau
, Mons, 't "a^ *l Iiau J- (Flandreorientale), cho, Martelangc, Measancy,

Obonrg, l'aturagcB, Peruwciz,
.

| i| Ncufcbâleau, Poix, Sainl-
Poiniïieroeul, Qtiaregnon, Qucvy, v % Hubert, Saint-Léger,Sninte-
Quiévroin

, Rance, Rebaix, Saint- '£ Cécile,Virton (Luxembourg).
Gbîsloiii, SivryiSoignies,Thulin , ;]
Wasmcs(Hainaut),Renaix(Flou- i
dis orientale). J

' 3 4 5 G

Département dos Ardcimeset bureauxd", Hcinis, F.puniay(Marne), Inor *
Louppy.Marville MontinéaySpi,:™mt,Sl0,,aj(MeuSU),],„,,,„„„; Givel 1

Givo[ Givel MeU Givet.
Longwy, Villors-)a-Montagno(Moelle) i U]>ot

Bureaux d'Anichc, Anzin, Arloux-du-Nord,Bouchaiu
, Cambrai, Coudé- |

sur-l'Escaut, Crcspin
, Dcnain , Douai

, Fîmes, Frosnes-Nord
, Gouzeau-. *

court, Hasnon, Jwoy, Lourdes, Marchicmics, Masnièrcs, Mortaime- ,> .
3

.„ ,, „Nord, Omaing, Orchios, Ponl-Ù-Marcci
,

Haches. flaiHnr», Soclin, ( °,,!" -S Ullc L,Uo Molz DoU"'•
Somoin, Sainl-Amand-]es-Eaux,Xcmpicuvc,Trilli-Saint-Légor,Valen- ' '
cionnes(Nord), Carvin (Pas-de-Calais).

Bureaux d'Annccullin
, Armonlièrcs

, Ascq
,

Beilleni
, Bassoo(la), Bergucs,

Bourbourg, Casscl, Cominos , Cysouig, DunWquo, Esijuclbccq
,

Es-
taircs, Foiirnos-cn-M'cppes,Gravdiiics,Ilalluin, Haubourdin

,
Hazc-/

brouck, Hondschoolte,Lanuoy-du-Nord,Lille,Looa, Marcq-ou-Barcoul, f
Mcrvillo, Qucsuoy-sur-Deulc,Renoacuro,Roubaix, Stcemvorcl;,Stoenl\ D»u»i ' Lille Lille Moti Lille.
vvaorde, Tourcoing, Waltcn, -Wormboudt(Nord),Ardrcs, Audraicq,!
Calais, Fauquombcrgue,Frugcs,Guiues-cn-Caiaiais,Lavoulic, Licques,I
Lumbros, Kocousso (la) , Sainl-Omcr, Saim-piorie-lès-Calais, Vieux-1
Berguin (Pas-de-Calais) /

Le reste de l'Empire B-.-:. T, • r, • \s t pn^:.J • paris ......,., Pans Pans........ Mets rans,

! j



INSTRUCTION K° I5. — 416 — Juin i 86g.

DÉCRET IMPÉRIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE À

LA CONVENTION DE POSTE DU 3 DÉCEMBRE 1867, CONCLUE ET SIGNEE À

PARIS, LE 28 FÉVRIER l865, ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE.

Dn 2 juin
a 86g.

NAPOLEON,par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue entre la France et ia Belgique, le
3 décembre îSbj, et les: articles additionnels à cette convention, signés
à Paris les 27 et 28 lévrier

1
865

;
Vu les lois des î^fioréalan x(4mai 1802) et/} juin i.85g

;
Vu notre décret du h novembre 1865 pour l'exécution de la conven-

tion du 3 décembre 1867 et des conventionsadditionnelles à ladite con-
vention, conclues et signées à Paris les 1" mai 1861 et 27 février
i865;

Sur le rapport de notre Minisire secrétaire d'État au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce nui suit :

ART. lor. Les personnes qui voudront envoyer de la France et de
l'xAlgérie en Belgique des lettres chargées contenant des valeurs-papier
payables au porteur pourrontobtenir, jusqu'à concurrence de 2,000 IV.

par lettre, le remboursement de ces valeurs, en cas de. perle ou de spo-
liation prévu par l'article 6 du présent décret, en faisant la déclaration
de ces valeurs et en payant d'avance, indépendamment d'un droit fixe
de 5o centimes et du port de la 1 étire, selon son poids, un droit pro-
portionnel de ao centimes par chaque 100 francs ou fraction de
100 francs.

ART. 2. Toule lettre pour laquelle l'envoyeur réclamera le bénéfice
des dispositions de l'article précédent devra ne pas dépasser le poids de
2 5o grammes et être sous enveloppe fermée au moyen de cinq cachets,
au moins, en cire fine. Ces cachets devront porter une empreinte uni-
forme reproduisant un signe particulier à l'envoyeur et être disposés de
manière à retenir tons les plis de l'enveloppe.

ART. 3. La déclaration du montant des valeurs contenues dans une
lettre devra être faite par l'expéditeur du côté de la suscriplion de l'en-
veloppe, à l'angle gauche supérieur, et sans rature ni surcharge, même
approuvée.

Cette déclaration énoncera en langue française, en francs et centimes,
et en toutes lettres, le montant des valeurs déclarées, sans autre indi-
cation.
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ART. 4. Le moulant des valeurs déclarées pour une seule lettre ne
pourra pas excéder 2,000 francs.

ART. 5. Le fait d'une déclaration frauduleuse de valeurs supérieures
à la valeur réellement insérée dans une lettre sera puni conformément
à l'article 5 de la loi du k juin i85g.

ART. 6. Dans le cas où une lettre, contenant des valeurs déclarées
viendrait à être perdue ou spoliée, soit sur le territoire français, dans
des conditions entraînant responsabilitépour l'Administration française,
d'après la loi du 4 juin )85g, soit sur le territoire belge, dans des con-
ditions entraînant responsabilitépour l'Administration belge, d'après la
législation belge, l'administration responsable payera ou fera payer à
l'envoyeur, ou à son défaut, au destinataire, dans un délai de deux mois
à dater du jour de la réclamation, la somme qui aura été déclarée et
pour laquelle les droits fixés par l'article )" du présent décret auront
été acquittés.

ART. 7. Les réclamations concernant la perte ou la spoliation des
lettres chargées renfermantdes valeurs déclarées ne seront admises que
dans les six mois qui suivront la date de l'envoi desdites lettres ; passé
ce terme, les réclamants n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 8. L'administration qui opérera le remboursement du montant
de valeurs déclarées, non parvenues à destination, sera subrogée à tous
les droits du propriétaire.

A cet effet, la partie prenante devra, au moment du remboursement,
consigner par écrit les renseignements propres à faciliter la recherche
des valeurs perdues et subroger à tous ses droits ladite administration.

ART. 9. L'Administration des postes de France et l'Administration
des postes de Belgique cesseront d'être responsables des valeurs- dé-
clarées contenues dans toute lettre dont le destinataire ou son fondé de
pouvoir aura donné reçu.

ART. 10. La perte d'une lettre chargée contenant des valeurs non
déclarées continuera à n'entraîner, pour l'administration sur le territoire
de laquelle la perte aura eu lieu, que l'obligation de payer à l'envoyeur
une indemnité de 5o francs, conformément à l'article 9 de la con-
vention du 3 décembre 1857 et à l'article ia de notre décret susvâsé
du 4 novembre 1865.

ART. 11. L'envoyeur de toute lettre chargée contenant, ou non des
valeurs déclarées, qui sera expédiée de la France et de l'Algérie pour la
Belgique, pourra demander, au moment du dépôl de cette lettre, qu'il
lui soit donné avis de sa réception par le destinataire.

Dans ce eas, il payera d'avance pour le port de l'avis une taxe uni-
forme de 20 cenLimes.

ART. 12. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
partir du 1" juillet 1869.

ART. 13. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de eontrair.e au présent
décret, les dispositions de notre décret susvisé du A novembre i865i

ART. 14. Notre Ministre secrétaire d'État au département des fi-
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nances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au
Bulletin des lois.

Fait aux Tuileries, le i juin 186g.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au départementdesfinances,

Signé P. MAGNE.

INSTRUCTION N° 16.

2e DIVISION. lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

EXÉCUTIONDES ARTICLES ADDITIONNELS À LA CONVENTION DE POSTE l'RANCO-
AUTIUCHIENNE DU 3 SEPTEMBRE î 867, SIGNES LE 12 FEVRIER l86g.
NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE CES ARTICLES
ADDITIONNELS. ' INSTRUCTIONS À CE SUJET.

.

§ ;". Des arLicles additionnels à la Convention de poste du 3 sep-
tembre 1857 ont été conclus entre la France et la monarchie austro-
hongroise, le 12 février 1869, dans le but d'autoriser la transmission,
parles postes des deux Étals, des échantillons de marchandiseséchangés
entre les habitants de la France et, de l'Algérie, d'une part, et les ha-
bitants des deux territoires de Sa Majesté Impériale et Royale Aposto-
lique, et des pays auxquels les postes austro-hongroises peuvent servir
d'intermédiaire, d'autre part.

Les mêmes articles additionnels ont substitué, pour les journaux et
imprimés, la progression uniforme de 4o grammes en ko grammes aux
progressions par 45 grammes et par i5 grammes, d'après lesquelles la
taxe d'affranchissement était perçue par différentes voies.

S 2. En conséquence, l'Empereur a rendu, le ] 6 juin 1869, un dé-
cret dont les dispositions sont exécutoires à partir du 1" juillet 186g
et dont le texte est placé pages A20 à 422 ci-après.

S 3. Aux termes de l'article i"de ce décret, les échantillons de mar-
chandises, les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques, les
livres brochés, les livres reliés, les brochures, les papiers de musique,
les catalogues, les prospectus,lesannonces et les avis divers imprimés,
gravés, lithographies ou autographiés, expédiés de la France ou de
l'Algérie pour la monarchie austro-hongroise, pourront être affranchis
jusqu'à destination, moyennant le payement d'une taxe de 10 centimes
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par chaque paquet portant une adresse particulière et par chaque poids
de 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

S 4- Les objets de même nature que ceux désignés dans l'article pré-
cédent, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie, par la voie de

.l'Autriche, pour la Grèce, la Russie, la Moldavie, la Valachie, les villes
d'Andrinople,d'Antivari. de Beyrouth, de Burgas, de Caïffa, de Candie,
de la Canée, de la Cavalle, de Constanlinople, de Czernavoda, des
Dardanelles, de Durazzo, deGallipoli, de Jaffa, de Janina, de Jérusa-
lem, d'inéboli, de Kustendjé, de Lagos, de Laruaca, deMételin, de
Pbilippopolis, dePrevesa, de Rhelimo, de Rhodes, de Roulschouck, de
Salonique, de Samsoun, de Serez, de Smyrne. de Sophia, de Sulina,
deTénédos, de Trébizonde, de Tschesmé, de Tulscha, de Valona, de
Varna, de Volo, de Widdin (Turquie), d'Alexandrie et de Port-Saïd
(Egypte) pourrontêtre affranchis jusqu'à destination moyennant i5 cen-
times par 4o grammesou fraction de 4o grammes.

S 5. Les échantillons de marchandises, journaux et imprimés qui
seront expédiés de France ou d'Algérie, par la voie, de l'Autriche, pour
le Monténégro, la Servie (moins Belgrade) et la Turquie d'Europe
(moins les villes spécifiées dans le paragraphe précédent), devront être
affranchis jusqu'à la frontière de sortie autrichienne moyennant 10 cen-
times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

§ 6. Les échantillons de marchandises ne seront admis à la modé-
ration de taxe qu'autant qu'ils n'auront aucune valeur vénale; qu'ils
seront, placés sous bandes ou de manière à ne laisser aucun doute sur
leur nature; qu'ils ne porteront d'autre écriture à la main que l'adresse
du destinataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros
d'ordre et des prix, et qu'ils n'excéderont pas le poids de 2 5o grammes.
La soie grége ou filée peut être transmise comme échantillon jusqu'à
concurrence du poids de

1 00 grammes.
Quant aux imprimés, le bénéfice de la modération de taxe ne leur

sera acquis, comme précédemment, qu'autant qu'ils seront placés sous
bandes et qu'ils ne porteront aucune écriture, aucun chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire, la signature
de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent paragraphe qui ne rempli-
ront pas les conditions énoncées ci-dessus, ou dont le port n'aura pas
été acquitté par les envoyeurs jusqu'aux limites indiquées dans les para-
graphes 3, 4 et 5 précédents, seront considérés et taxés comme lettres.

S 7. Les échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature
affranchisjusqu'à destination, conformément aux paragraphes 3 et 4 de
la présente instruction, devront porter du côté de l'adresse l'empreinte
en encre rouge du timbre P. D. Ceux qui sont désignés dans le para-
graphe 5 et qui seront affranchis jusqu'à la frontière de sortie autri-
chienne seront frappés du timbre P. P.

S 8. La présente instruction rapporte celles des dispositions de la cir-
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culaire n° 70 (Bull. mens. ri° 28, pages 453 à 467) qui lui sont con-
traires.

S 9. Les agents corrigeront à la rnain les sections 1, 3i, 48, Si, 62,
63, 65, 76, 80, 81, 87, 88, 89, 90, 91, 92 et g3 du Tarif général
n° 1185, conformémentau tableau placé pages 424 et 42 5 ci-après.

ANNOTATIONS À. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. 11° 28, circul. n° 70, en marge des paragraphes o,
4, a3, s4, a5, 26, 27, 28, 2g et 3o : Bull. mens, n" 12, Instruction
n° 16.

Bull. mens. n° 28, en marge du décret impérial du 17 novembre 1857,
pages 467 à 470

:
Bull. mens, n" 12, pages Ù20 à â22.

ADDITIONS À FAIRE AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DU TARIF GÉNÉRAL

N°II85.

Page 9, renvoi 4, alinéa i", entre le mot offices et les mots de Bel-
gique, intercaler les mots de la monarchie austro-hongroise.

Page 11, renvoi 1", 1™ ligne, au lieu de section H" 1, mettre : section
n" 2;— 2° ligne, au lieu de à destination de l'Autriche, mettre: à desti-
nation d.u Grand-Duché de Bade; — 4° ligne, au lieu de France en Au-
triche, mettre : France dans le Grand-Duché de Bade; 5° ligne, au lieu de
Paris à Vienne, mettre : Paris à Carlsruhe.

Page 23, 2e colonne, après Chio, biffer 91.
Page 26, 2e colonne, entre Tripoli de Syrie et Tulscha, intercaler

Tschesmé (Chio), 91.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DES ARTICLES ADDITIONNELS A LA

CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET L'AUTRICHE LE
3 SEPTEMBRE 1867, SIGNES À PARIS, LE 12 FÉVRIER 1869.

Du 16 juin 1869.

NAPOLÉON
, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue entre la France et l'Autriche le
3 septembre 1857, et les articles additionnels à celte Convention signés
à Paris le 12 février 186g;



BULL. MENS. N° 12. — 421 — INSTRUCTION »* 16.

Vu notre décret du 17 novembre 1857 pour l'exécution de ladite
Convention;

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu le décret organique sur la presse du 17 février i852 et la loi du

11 mai
1
868;

Sur îe rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au département
des finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. I", Les échantillons de marchandises, les journaux, les gazettes,
les ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres reliés, les bro-
chures, les papiers de musique, les catalogues, les prospectus, les an-
nonces et les avis divers, imprimés, gravés, lithographies ou autogra-
phiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie pour la monar-
chie ausiro-hongroise et les pays auxquels la monarchieaustro-hongroise
sert d'intermédiaire, seront affranchis conformément au tarifci-après :

il J"
TAXE

LIMITE X PEHCXVOIR

,, _.„ _.,..„,,«„ pour chaque paquetDESTINATION d'échantillons
"° ou d'imprimée

et
DES KcnANTn-LOîiS ET TJES IMPHIMÉS. L'AFFnARCiiiflSBUKHT. par chaque &o grammes

ou
fractiondo4o grammci.

.
zz_^

Monarchie austro-hongroise et Belgrade Destination. of io° I
1

I
Grèce, Russie, Moldavie,Vnlachio, Autlrinople,

.AiHivari, Beyrouth , Burga.i
,

Gaïfl'a , Candie ,la Coiitic, la Cavallc, Constantïnoplo, Czor- i
nnvoilii, les Dardanelles

,
Durnzto

,
Gallipolî,!

Jaffa,Jauina, Jérusalem , lueboli,Kuslcndjc,!
Lsgos.Ijnrnaca

,
Métclin

,
Philippopolis

,
Pre-\ Destination. o i5

vcoa, iUicliino
,

Rhodes, RouLachouk, Safo-[
nique, Sameoun , Servi., Siiiymc, Sophia ,1
Sulina, Téin'dos, Tréliiiondc

,
Tschcsrué,\

Tulscha, Vidomi, "Vania, Voîo, .Wîddiii ]

(Turquie), Alexandrie et Port-Saïd (ÏSgJ'ptB). I

Monténégro, Servie (moins Belgrade) et Tur-1 Fronliore fa 80rlie
quio d'Europo (moins les villes mentionnées > autrichienne ° 10
ci-dessus) ] ,I

1 i

ART. 2. Pour jouir du bénéfice de la modération de taxe qui leur
est accordée par l'article i" précédent, les échantillons de marchandises
devront n'avoir aucune valeur vénale, être placés sous bande ou de ma-
nière à ne laisser aucun doute sur leur nature, ne porter d'autre écri»
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lure à la main que l'adresse du destinataire, une marquede fabrique ou
de marchand, des numéros d'ordre et des prix, et ne pas excéder le
poids de 25o grammes.

Quant aux journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres brochés
ou reliés, brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, an-
nonces et avis divers, imprimés, gravés, lithographies ou aulographiés,
ils devront être mis sous bandes et ne porter aucune écriture, aucun
chiffre ou signe quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destina-
taire, la signature de l'envoyeur et la date.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront
pas les conditions ci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas été acquitté
par les envoyeurs conformément aux dispositions de l'article i", seront
considérés et traités comme lettres.

ART. 3. Les échantillons de marchandises, les journaux, les gazettes
,les ouvrages périodiques, les livres brochés, les livres reliés, les bro-

chures, les papiers de musique, les catalogues, les prospectus, les an-
nonces et les avis divers imprimés, gravés, lithographies ou aulogra-
phiés, que l'Office des postes d'Autriche livrera à l'Administration des
postes de France affranchisjusqu'à destination, et qui porteront du côté
de l'adresse l'empreinte d'un timbre fournissant les initiales P. D, se-
ront exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.

ART. 4. Sont abrogées en ce qu'elles ont de conlraire au présent
décret les dispositions de notre décret susvisé du 17 novembre 1867.

ART. 5. Les dispositions du présent décret seront exécuioires à dater
du 1" juillet 1869.

ART. 6. Notre Ministre secrétaire d'Etat au département des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait aux Tuileries, le iGjuin 1869.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur
:

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances,

P. MAGNE.
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AU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

A percevoiren France et en Algérie sur les correspondances échangées

antre les habitants de la France et de l'Algérie, et les habitants des

colonies françaises et des pays étrangers.
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4e SUPPLÉMENT AD TARIF W GÉNÉRAL DES TAXES

apercevoir en France et en Algériepour les correspondances i >Véchangées entre les habitants de la France et de l'Algérie,

et les habitants des colonies ;
1 françaises et des pays étrangers.

|
, ,

CORRESPONDANCES
ExlPEDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS|

PAYS
DÉSIGNATION DESIGNATION

poM JES pws
D4s]oï|fa|-;j$

Biïs.1A^ COMME. «isioNÈsHAHS IA *• COLO»5E fotm La FIUKCE.
.5 "g

do»office»
DK5 OBJETS

^ —=—"— " ; — Ti. — —-
H H étrangers

.
;'^5 B „ j .

q«lpeuventêtre échangés Timbre Timbre T ^ .S^= DE DESTlMATIOM ou des voles ^ <> ^
_ _

.; s opposor Taie - . . «pp°sc ira.pmitmr
E g n„>„ln,r,î,,e entre la France S Limite sur l'adresse i» (T i • * ïï Limite par«.S employées eiaiiance g ,, .«^ d affranchissement g 1, km pourchaque

B S pour ta et ies pays désignés 3 S lc«r« apercevoir S S d'origine|S °" transmission dans la
,'<

colonne
,

Il d° S ^rt pourchaque let.re || d« i'aZse objet non affranchi

° « des S 2 ' affranchi, ou n-nuet A " d" °1'icU
S "S par ia voie indiquée UÈ

• i pour
on p..quet u^ ,ffranc is oa

« do provenance. correspon- * j» l'affranchissement eonitalcr portantune adresse i, 1 ailranclussemont. jusquà
» dances. do,:ls)a 3' colonne. » ' \ é l'»nï,ncliis. narticulière. "S d°'t" partiellement affranchi.
^ sement. ' ' ' nation.

1 3 3 i 5 6 7 3 9 io il !=

/ Lellres ordinaires.,... . Foc. Destination
.

P.D. 6o cent, par 10 gr. B. (a) Fac. Destination P.D. 8o cent,par 10 gr.B. (ci),
j Lettres chargées Ohl. Destination ' P.D. Droit fixede oocent en sus Ohl. Destination P.D. ..i de la taxe applicable à
1 nue lettre ordinaire af-

1 Aturicho(Empire d'] j Office I
,

franchie du mêmepoids.
I d'Autriche. ' Echaulillons de marchan- Ohl. Destination P.D. 10 cent, parao gr. D Ohl. Destination P.D. *

J dises.
I Imprimes de toute nature Ohl. Destination i P.D. io cent, par Uo gr. 11. D. Ohl. Destination P.D. »
f en feuilles, brochés ou ! :

reliés. ;

,
Lettres ordinaires Fac. Destination P.D. <o cent, par 10 gr. 13. (J). Fac. Destination P.D. 6o cent, par logr, ]}. (b).Ij Lettres chargées.. Ohl. Destination .!!! ! ! ,..'. ', P.D. Droilfixodoaocciil.ciisus Obi. Destination P.D. »

I de la taxe applicable à
/ Paquebots- 1 une lettre ordinaire af-

posto I
r

franchie du mêmepoids,
français *, Echantillons de marchan- Obi. Destination P.D. S cent, par /io gr. D Obi. Destination P.D. u

on anglais. 1 dises.
I Imprimés de toute nature Obi. Destination : P.D. S ccnl. par /,o gr. II. D .

Oh). Destination P.D. «
I en feuilles, brochés ou :

1 .\
. reliés (c).j I Lellres ordinaires Fac. Destination ; ' P.D. i fr. par ] o g. Il Fac. Destination P.D. i franc par 10 gr. B.

I 1 Lettres chargées Obi. Destination.'.!!!!!!!!' P-D. a fr. par 1 o gr. B. . Ohl. Destination P.D. //
!

Voie 1 Echantillonsdo. marchan- Obi. Destination..!!!..'!!!! P.D. l5conl.par4ogr.2)... OU. Destination P. D.
V d'ilulricnc. \ 'V'scs-

j Imprimes de toute nature Obi. Destination P.D. 15 cent, par /,o gr. II. D. Obi. Destination P.D. .
I en feuilles, brochés ou
) reliés.
j Lellres ordinaires Fac. Dcslinatio P.D. Go cent, par 10 gr. B. (a) Fac. Destination P.D. 8o cent, par 10 gr. £.(<!):.
I Lellres chargées Obi. Destination..!.!!.!!!! [. P-D. i fr. aoeent.p-.r îogr.S. Obi. Destination P.D. • »

.„ „ ,
Paqnebols- J Echantillonsdo marchan- Obi. Destination. î P.D. i :>.cent, par l\u gr. D .. .

Obi. Destination P.D. .. !
15 (ircce (Hoyaumede) poste < dises. .1

français, j Imprimés do toute nature Ohl. Destination P.D. n cent, par /io gr. II. D. Ohl. Destination ; P.D. »
I

I en feuilles, brochés ou 11
V reliés. I I 1

, ' •
I I J I

(a) Les lettres insuffisammentafiVancîiîesau moyen de timbres-postessont taxées comme non affranchies
, saufdéductiondu prix des timbres-postes. (Voiries observationspréliminaires, § i3.)(h) Les lettres insuffisammentaffrancliiiisan moyen de Limltres-postes français sont taxées commenon affran-chies, sauf déduction dn prix de ces timbres. (Voir les observationspréliminaires

, § J l\. )
(c) Le» cartes. ïes plans

?
les gravures et autres objets impriméspeuvent être transmis sonsforme de rouleau ou

places à plal entro deux cartons, sous les réserves exprimées dans les articles 5 et 6 de l'arrêté ministériel du
9 juillet ï85fi. {Bulletinmensuel n° ii, page 508. — Bulletinmensuel n" i23. Circulaire n° 427

, S 20.)
(d) Les pîujuebots anglais ne touchant pas à Port-Saïd , les correspondancespour Port-Saïd sont acbeminées

exclusivementau moyen des paquebots français ou, sur la demandedes envoyeurs, par la voie do l'Autriche.
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nétiGHATiOK DESIGNATION
KHJHLUS PAYS DASICXÉS PEDIEES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPEDIEES DES PAYS

0^2 ^eS omceS DBS OBJETS '• »W^^ ujns LA s'.COLOSNE. DF.SÏG5F.SDANSLA 2e COLONNE FOURLA FRANGE.

£
fl .

qui peuvent cire échangés
;<T> BI DBSTIliATlOI oudcsvoies -' limlirc Timbre ,. •g g'. employées entre la France | L,».l« ? Ta„ ^ >pposd

1.» a percevo.r
S -2 1J llf..aS [ SUr 1 adresse ,, ... ,. ,

S Limite
])arta g pour la et le» pays désignes .o £ dc cliaqllc a ailinncliissement g lc Lurenu p0U1. chaque

9 ô 0Q transmis-non J l c i £ ^ "do lettre apercevoir 2 « d'origineg s transmission dans la a colonne.
~ s ... * £'£ i sur u* . «" i-o £^ . ' s n °" i i ,, -- r= tic objet non atlraiicnia ST des , • ,- . o* P«P«" pour chaquelettre -gg l'.4,«»c J«S

,
par la voie indiquée =

„ _ , . . «IliwcM, „„ „.„.., og des objcisg de provenance. correspon- î-, 1 affranchissement.
pour

ou paquet rj g affranchi! ou
a dances. ia ^ C0^0I31:C. -§ constater portant une adresse £ l'affranchissement. jusqu'àg * l.Oranùhis- narliculièrc -S de,,i" partieliement affranclii.
i 2 3 .4 5 6 """""•

-
' ",l'°°'— —^————————.„„—_„» . —— «—n.»».^-»»—, ^ g ^ J0 I] 12

/ ^oied'Ilalie ^

et des i Lettres ordinaires Fac. Destination
paquebots- f Lettres chargées Obi. Destination P.D. 6o cent, par 10 gr. B. (a). ' Fac. Destination P.D. 8ocent, par logr. B. (a).

poslo } Imprimes de toutenature Obi. Destination.. 1'. D. i fr. 20 cent, par logr.B. Obi. Destination P.D.
»

'

I italiens l en feuilles, brochésou :! p. D, 12 cent, par 4o gr. H. D. Obi. Destination P.D.
o„ ! reliés,

autrichiens. '

/ Lettres ordinaires Fac. Destination
Bâlimcnts l Échantillon»do marclian- Obi. Destination P.D. Go cent, par10 gr. B. (a). Fac. Destination P.D. 80 cent, par 10 gr. B. (a).
àvapeur 1 "dises.^ P.D. 13 cent, par „o gr. V.

. . Obi. Dcstinalion P.D. adu ) Imprimés de toute nature Obi. Destination
j

commerce.
/ on fouilles, broches ou p. D. 12 cent, par 4o gr. II. D. Obi. Destination T. D.
\ reliés.

.- Lettres ordinaires Fac. Destination
I Lettres chargées Ohl. Destination ; P.D. 1 fr. 5o cent,par 10 gr. B. Fac. Destination, P.D. 1 fr. 60 cent,par10 gr.il.

\ Voie
j Echantillonsdo marchan- Ohl. Destination P.D. 3 fr. par 10 gram. B Obi. Destination P.D. »!"' \ «tlrU,. \

T

dis.05',
-, , , , nil „ . .

P'13- iSccnl.par/iogr.D.... Ohl. Destination P.D.
J Imprimes dc toute nature Ubl. Destination I
F en feuilles. broche» ou ! p, p. : 5 cenli pîir 'fo gr. n, 73. QW. Destination P. D.\ relies.
1

,
Voie d'Italie \

. .1 et dos I Lettres ordinaires ...... Fac. Destination
j paquebots- [ Lettres chargées Obi. Destination p. ]), (j0 ccnL liar 1Q gr. ]}.(a). Fac. Destination P.D. 80 cent, par xo gr. B.{a).
I " poste > Imprimes do toute nature Obi. Dcstim.l.ion p. D. i fr. 20 cent,par10 gr. tf. Obi. Dcstinalion P.D.\ italiens L «n fouilles, brochés ou j. ,, p. Di 1a cent,par fio gr. II, i). Obi. Destination P.D.
j ou roliw-
s autiicliicns. '

I ( Lettres ordinaires Fac. Destination
51 Iles Ioniennes

I l LcUrcscharË"0S Obi. Destination '. p. D, 6o cent, par 1 o gr. B. (a). Fac. Destination P.D. So cent,par 10 gr. B. («).( Paquebots- 1 Echantillons de marchan- Obi. Destination p, D. j.fr. ao coût, par logr.iï". Obi. Destination P.D. »I poste \ à\sçs. ,1 P.D. ia cent, par/10 gr. i>.
. .

Obi. Destination P.D.
I français. i I"i])rinicsdc toute nature Obi. Destination
J ' [ en feuilles, brochésou ''... p. D a3 «ni. par 4o gr.II. D. Obi. Destination P.D.j| \ relies.

f
j Lettres ordinaires Fac. Destination, ... ,Bâtiments \ Echantillonsde marclian- Obi. Destination p.]). 60 cent,par 10 gr. lî. fa). Fac. Destination P.D. 80 cent,par 10 gr.B. {a).

a vapeur J dises, p. Di ia cent, par jjo cr. J)..
.

Obi. Destination P.D.
. .

\
.

«il 1 Imprimes de toute nature Obi. Destination ±0 /
commerce. F en feuilles. brochésou p. B. ia cent, par4o gr. II. D. ' Obi. Destination P.D.\ relies. |

.

(a) Les lettres iusufïîsammentaffranchiesau moyendc timbres-postcjsont taxées comme non affranchies, sauf
déductiondu prix des timbres-postes. (Voir les observationspréliminaires , S 13, J
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CORRESPONDANCESEX > ': ,. ..fn,»™ ' DÉSIGNÉSDANSIA a" COLOUSKPOURLA HUKCI. !
S ... misicNATiON DESIGNATION

roTO M. PATS rf.,»ri.
,

' "^jJ^J,,
. —- *— —i—— —,S;- • des offices

DEs OBJETS — -—««OEB™»^^!
• Timl,r. _ , ."£ «l"«g«s

.
'

. ,, ,

U Ti"""e Taxe - »?"»« T«e ...percevoir -,£ "
. qui peuvent être échanges

. ,
' à apposer ***.<- c Limite par<£ DE DESTINATION ou des voies ~ ,. ;. \ '-. roiradrciie d'affranchissement

.
§

le hureau pour chaque !1S -PWéos ™lre la France |
.
. «= ^ g.j d.origIn.

*
:Si P°"l! elies pays désignes J .g. IF

ou pollr
Loue

lettre -S* d° !.£». ohj.l .,» *»da
-S" on transmission i , i =5 ~ J« !• P"a"« 11 g g de. oljelsgo tiansmission dans la 2e colonne, g = j, affranchi, on pactuot cS g

. affranchis ou«1 dM
par !a voie indiquée

"f
„ . , .

,' i, portantune adresse £ l'affranchissement. j^jrt
part;elloment affrancll;1^ do provenance. corre.pon- J ! ;£ raliranclnsscncnl. ,, r.ffr.r.chi,. particulière. 3 ..""». P«'»"™ent a»™»'!hl-

na, ,i,„„„t dans la oc colonne. » '" icment. '
.w astuces, "XJig '

. 7 8 9 i»
.

"
.

13'i
a 3 /| B B ~— — ~~~~~~ :

P.D. i fr. par 10 gr. B Fac. Destination P.D. ifr.pariogr.fi.
Lettres ordinaires Fac. ' Destination P.D. a fr. par 10 gr. B Obi. Destination P. D. »
Lettres chargées Ohl. Destination P.D. l5 cent, par <ogr.J7.. .. Obi. Destination P.D. »

.- .,- - Echantillons dc marchan- Obi. Destination01 Iles Ioniennes ««H*. ,
'«",

, „ . .
P-»• iB «»t..p«4ogr.iU.B. Ohl. Destination P.D.

li?ui\i.j i imprjnnjs (jc toute nature Obi. Destination
[ en fouilles, brochésou ' j

1
*""

p. D. ùo cent, par io gr. B, (6). Fac. Destination P. D. I 60 cent, par 10.gr. B, .(&).
/ Lettres*ordinaires Fac. Destination ,.. P. D. Droit fixe de 4o cent, eu Obi. Destination P. D. *

Lettres chargées Obi. Destination sus de la taxe applicableI
\ j à une lettre ordinaire1

/ Paquebots- \ affranchie du même
I lioste J poids.il français \

.„ P.O. S cent, par/,o gr. D Obi. Destination 1
- D.

a (a) J échantillons de marchan- Obi. Destination
'5 j( dises. P- R- 8 cent..par4ogr. II. D.. Obi. Destination P-D-

1 f imprimés de toute nature Obi. Destination
'62 .' Galatzetïbraïla. / I en fouilles, brochés ou/ \ * reliés le).

_1 P.D, 1 ir. par iogr.vB Fac. Destination P-D- 1 fr. par 10 gr. B.
I

j / Lellres ordinaires Fac. Destination P. D. a fr. par 1o gr. B Obi. Destination P. D.
^

»I l Lellres chargées Obi. Destination P. D. I i5 cent, par /10 gr. JJ.
. .

Obi. Destination.
. . .

P. D. ' «

.
1 Voie I Échantillonsde marchan- Obi. DestinationMoldavie 1 , a'Autricîic { dises. P.D- 15 cent, par ho gr. II. J). Obi. Destination P-D.el^alacluo I

, ,nx Imprimés-de toute nature Obi. Destination(Prmdpautcs /
RU ri!llîI1(Jg

§
Wll(;s0llu'u"rfc). l relies. f 'iou Roumanie. ]

p_ Q< 1 fr. par 10 gr. lî Fac. Destination P.D. 1 fr. par )0 gr. B. -gS
i ( Lettres ordinaires Fac. Dcstiualion I p, D. a fr. par 10 gr. J? Ohl. Destination P.D. n

,53 La resto ) l Lettres chargéos Obi. Destination P..D. i5 cent, par do gr. D..
.

Obi. Destination P.D. •
de la Moldavie Voie ] lïcbanlillons de marchan- Obi, Destination

/I 'elde d'Aulricî.e. \ dis.es*,
.

P-D- i5 cent, par io gr. II. D. Obi. Destination P.D.
\ laValachie I ImPr*ni*s de toute nature Obi. Destination

I en feuilles, brochésou
| reliés.

I P. P. 60 cent, par 10 T. -C... Obi. Frontière cl*entre©aulrï- * 60 cent, par 10 gr. B.
j Lettres ordinaires Obi. Frontière de sortie autri- chienne.

| I
t

chienne. P. P. 10 cent, par ho gr.-D. . .
Obi. Destinalion . . .' P. D. *

rr \* 1 1 Office ) Échantillons de marchan- Obi. Frontièredc sortie aulrî-Uj .Monténégro ;j
d.Autrjchet < dises. chienne. P.P. 10 cent, par /o.gr. II. D. Obi. Destination. P.D. *.i Imprimés 'de toute naluro Obi. Frontière de sortie autri- I ~

_1 en feuilles, brochésou chienne. il
\ relirs. I

. .1
-, . -I(a)

A moins d'indication contraire apposéesur l'adressepar les-envoyeurs,les correspondancesà destination de
.

Galatz et d-'Ibraïlasont transmises par la voiedes pacruebots-postefrançais <l'a\ril ànovembreinclusivement,-bt
par la voie de l'Autriche pendantles autres mois de l'année.

(6) Les letircs insuffisammentaffranchiesau moyende timbres-postefrançais sonttaxéescommenon affranchies,
.
sauf déduction du prix de ces timbres. (Voir les observationspréliminaires , S i£.)

(c) Les cartes, les plans, les gravures et autres objets impriméspeuvent être transmis sous .forme de rouleau où
1 placesà:plat entre doux cartons, sous les réserves exprimées dans'les.articles 5 et "Ç de FarrÊté ministériel do

g juillet i-856. [Bulletinmensuel,n ii, pagc'5i)8. — Bulletinmensuel,n° i2St Circulaireh* 427, S"20.) |
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^ ^ étrangers 7jî|
5?

. , . qt" peuvent être échangés
.

(ïjj Timbre Timbre Tn__ >
„ni,P„„rt:„l£*= DÏDF.STINATIOS ou des voies

.

*» - îj|
à „r Toxe ^

_
apposé

Taxe a percevoir*|.g employées entre la France g L,"1ItG Jfe aur l'.a™.» d'affranchissement I tC *or iw -g * J g M de chaque anrancmsseiueni g ic bmeau pour chaque
« S Pour * el *05 Pavs désignés o ,« i[| lettre à percevoir .o £ a'origine
§ ï vx transmission J„M Ï „c i

£ 'S 'b- $ *ou
„nm, „i. lfTn_ ini1r„ •£ ^ de

,
aur objet non affranchi

? g^ aaofl ia 2e colonne, H c ' ';£ poT101 pour enarpe mitre T3 <£ l'adresse J
*J= dcS ,..,., ^fj $ *ffranclu\ ou paquet Âï des objets
g c par la voieindiquée *-**g

,
ii pour * ^ ute affranchis ou

W de provenance. correspon- - 1 affranchissement. -^ eonsuici portantune adresse ^ l'affranchissement, jusqu'à
'SS dances. dans la 3'colonne. ,» :£ l'afftancliii- „,rl;nl" e> desti- partiellementaffranchi.
g " .$ sèment. parucunere. ^ nation. r

1 2 ^ .4 5
-

6 |
7 8 g ia n ia

i Lettres ordinaires Fac. Destination ^ P. D. 8o cent, par 10 gr. B.
. .

Fa
. Destination P. D. i fr. IO cent, parîogr.jB.

Lettreschargées Obi. Destination ., % P.D. i fr. 6o c. par io gr. B. Cbl. Destination P. D. »
Echantillons de marchan- Obi. Destination :| P.D. J3 cent, pnr 4o gr. D,

, . Ohl. Destination P.D. *dises (&}. H

Imprimés de toute nature Ohl, Dcatinatiou '% P. D. î3 cent, par /jo vr. II. D. Obi. Dcslînaiion P. D. *
en icuulcs, broches ou r-
relies [cj.

. ;-.

7fi 1 Tîn.d'n .i Ï)„I„,,-,,., / / Lettresordinaires Fac, Destination.
;

^ P.D. i fr. par 10 gr. B Fac. Destination P. D. i franc par 10 gr. B.Il Lettres chargées Obi. Destination \'i P.D. a fr. pnr ) o gr. B Obi. Destination P.D. *
j Echantillons dc marchan- Obi. Destination ! £; P. D. i5 cent, par âo gr. D. . .

Obi. Destination P.D. «Voie < dises. j -
,tr, i Imprimés de touto nature Obi. Destination \f\ P.D. i5 cent, par rto gr. II. D. Ob

.
Destination P.D.

\ ' f en feuilles, broches ou ' ''j

\ relies, s

I II

/ Lettres ordinaires Fac. Destination P. D. Go cent, par 10 gr. B.
. .

Fac. Destination P. D. 8o cent, par lo gr. B.
I Lettres chargées Obi. Destination ï P.D. Droit fixe dc 5o cent, en ObL Destination.. P. D. nï

-? sus de la taxe applicable
I i fi à une lettre ordinaire
f !|i affranchie du même

Office < \j Poit3s-
80 /Belgrade \ d'Autriche. Échantillons demureban- Obi. Destination jl P.D. 10 cent, par /[O gr. D... ObL Destination P.D. # ,

I dises. 11 ''
I Imprimés de toute nature Ob

.
Destination ' * 'p * P. B. 10 cent, par /io gr. IL D. Obi. Destination ' .

P. D. *
1 en feuilles,brochés, ou :J

Servie..../ \ relies. $
1 / Lettres ordinaires Obi. Frontière dc sortie autri- vj ÏJ* ^*- fio ccnL- Par 10 S1'- ^— Oh

*
Frontière d'entrée autrt- * Co cent, par 10 gr. B.

i 1 chienne. f chienne.
ï

^
] Échantillons de marchan- Obi. Frontièrede sortie autri- Y| P.P. 10 cent, par 4o gr. D.

. .
Obi. Destination.. P.D. *

81 \ LerestcdclaScrvioj d»^^, \ dibC3' chienne. %

' ' à Imprimé» dc toute nature Obi. Frontière de sortie autri- }.( I*. P- io cent, pnr /to gr. II.i). Obi. Destination P. D. #
f en feuilles, brochés on chienne. ((;! I

V reliés. I ,:! j

[a) A moins d'indication contraire apposée sur l'adresse parles envoyeurs, les correspondancespour la Russi*
et la Pologne sont transmises par la voie de la Prusse lorsqu'elles sont à destination dc la Russie et de la Pologne
septentrionales,etpar la voie do l'Autrichelorsqu'elles sont à destination de la Russie et de la Pologne méridio-
nales. (S 36 de la cire. n° 70,Bull, n* 28. ~ S 37 de la cire, n* 86, Bull, n" 3û,ier tuppl)

{b) Lespaquets d'échantillonsde marchandises ne doivent,en aucun cas, dépasser le poids de y5o grammes.Les échantillons de marchandises non affranchis ou insuffisamment aflrancliis ne peuvent cire introduits euRussie et en Pologne , même comme Icttros.

(c) L'envoi direct, par lavoiede la poste, desjournaux politiques adressésen Russie et en Pologneà de simples
particuliers est interditd'une manière absoluepar les règlement»sur le servicedes postes de l'empire russe.

Les seulsjournaux,politicrues admis sont ceux, dontl'abonnement est souscrit par l'intermédiairedes bureaux de
poste russes ou qui sont adressés, soit ù un membre de la famille impériale dc Russie, soit à un ministredu
Ciar , soit à un chef de gouvernement, soit enfin à un membredu corps diplomatique.

Les journaux non politiques peuvent être expédiés sous bandes eu Russie et en Pologne, mais seulement à
î'.adressB d'un membre de la famille impériale de Russie,d'un ministre du Gxar, d'un,membre du corps diploma-
tique, d'un collège, dc la bibliothèque impériale, de l'académie des sciences; d'un chef de gouvernementou
d'une maison de librairie.
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^ ^ tt a. c0t01ii,g, BÉsioMb^A«LA :'COLOXSEPOUR LA FKA-XCE.

.
"2 H étrangers

"^ ™IETS "
1 <• «MUSES— — " u = ' " 1

™" '

3 = , .
qui peuvent ulro échangés

. Timbre ... •S"* DE msTIHillOT ou des voies
.

° - I Timlire .
"

.
Taxe à percevoir I

S.1 employées entre la France g Limite il » «K>°*r l«c | Limiu °™7
"

o , .,,,.. a S 1
nri adresse d'oflrauchisJemcnt H lctareau pour chaque I

S S pour la cl les pays désignés S S ,1 ecchaque
. Co ,i.„,i.i„. 'I

Q ; ; ou .
'~ "-

i
l lettre a percevoir .2 2 ° 1

g =
transmission , , e -„,„,,„„ Ja £ !• t

ou ,
^'-a Je ™* objet non affranchi§ f . aons m j colonne, a g „„„„„, ponr chanuolollre -a " l'adrc». J I

P ra d0S O ^: paquet 11. = R I
o"? Par la voio indiquée otg' affranchi, ' ou paquet cj A ,nr.nrhii ou i
£ -le provenance. correspon- • £ l'affranchissement.

.
P°« portant une adresse Z l'affranchissement, j™»'.

g Janees.
.

dans la d= colonne. ,§. ^".SL P
,.

^ ^- partiellement affranchi. :
x I anranems particulière. T» „„,;„„. L

t scmcnl. ] * I_L _ »!___ _ ___JL__ h J_ 6
7 • " 8 9 io n ,3

/ L:!!::^::::::;:
OU

S^inS
? P-D. aocc„..parlog,B(a). Fac. Destinaùo, P.D. 6o cent, par 10 gr,*. (u)

b m' ^cslmation.. p,]), Droitfixcde4oceiil.cn Obi. Destination P.D.
\ sus dela taxe applicable I

Paquebots- ] * * une 'oltro ordinaire I
ci r v ' J . r\ 5 -nns.n I I affr.incbic (lu même I
o/ .

Kcrassundcet Urdou. poste ^
f M

I
français. » Ecl.antiHonsde marcha,,- OU; Des.ination

^
p „_ 8

£mt
par Oo gr. B..

. . .
Obi. Destination P.D.

i
•

Inrtm.t::owh':;"or:ow- Dc5ii,,aiio" •
I

?• ». s cent. ,,.r *<,8.-.n. ». OM. ^..«.n p. ».
reliés (I). |.

/ Lêurê'cw"^;5''''''
OM

^"i"" [
P.D. «ocent.par xo gr. B. (»). Fac. Destination P.D. 6occnt.par ,0 gr.B. (a)

1 lettres clw^ccs OW. Destmalion p D Droit foo dc/,o cent, m, Obi. Destination P.D.| .1 susde la taxcapplicable l
88 U AlexnndreUc

, Bey-\ Paquebots- \ à une lellre ordinaire 1

I roulh , Constant!- \ poste J ani-auchie du même J1 ^°F,1.c'P"'';iM!lll!5'
J français. \ Échanlillons de maiclian- Obi. Destination P0'1'5'

, ^ • , P n« Gallipoli,Jafl'a,L.,t-J j iiscs^ ucslination p D 8 cent, par 4o gr. B.
. , .

OM. Destination P.D.
taqmc,Mcrsi,,ï,,Md.[ I Imprimes de toute nature Obi. Destination „ „ m, n .• .• ' T> r,lehn.Khodes, Sa-1

en feuilles, brochés ou
"""•»»l">- p. D. 8 cent, par/,o gr. II. ». OU. Destmation P.D. «

Tur- J Ionique, Snmsomi.,/ \ reliés fi). 1
quie. \ Scutari d'Asie,i

; Lellres ordinaire-; TT.,,. T\ , ,- ».
I

Trébiv.onde Tripoli \ Éd,.nulbn.°d«marchan- Ob
S P- D" » &. p.r .0 gr. B Obi DesUnaf.on P.D.

doSyrie,Tnlscha c), ,,'<"", J dises destination pD_ , 5 CCnt. par 4o gr. X).... Obi. .Destination P.D.
, «

V-irn-, IA / a Autriche. \
., .

", ......... .t/. / Imprimes (le toute nature Obi. Destination rt. , -^ ^ v.in fcilles, brochésou
L"'lla:'llm P.D. , 5 cent,par 4o gr. II. D.\ Obi. Destination P.D.

î reliés. "f/L.lî^Sr.::::: OM: S±:il™
t p-»- *°^i»-^^w. f«- ^i-- " 6occ"''p,,05r'l4:

i b iJcsiinanon | p ^ Droit fixe dc /,o cent, en Obi. Destination P.D. « I
a sus delàtaxeapplicablc 1

/ Paquebots- I * à une lettre ordinaire
1 if poste / ! affranebie du même jil fronçais. \ Échantillonsde marchan. OH. D«lination ! „ ^

poids.
. P 11 '

»
'"

! 1 .1 jjj,,^ | P.D. 8 cent. pnr/,ogr.D..
. .

01)1. Destination P.D. »

on '
T 'i ,-

I I Imprimés de toute nature Obi. Deslination „ ,T ,. r\\ i T^ .• p 1~\89 h'"hoh /
en feuilles, brochés ou >

P-D. 8 cent, par /,o gr. II. D. Obi. Destination..., P.D.
-I \ reliés (t). [;j

i Lettres ordinaires Obi. Destination
_

"
., „ , „ , fr r,ar io m-"B

:|
f Echantillonsdemarehan- Obi. Destination * P"

.
' *r. par io gr. B..

• • r •.
lm.P- „,.,." p" ' ^ fl ^,E '

I Voie ) dises. ; P.D. 15 cent, par /,o gr. D.. .
Obi. Destination P. D. »

\ .[i'iduta'oAe. V lanprimés.de.toutanature Obi. Destination ' „ _ - , ,, . ,-.,, -n ,• ,• PU „I
J

en feuilles,brochés,ou P- »•
...

l5 cent, par 4o.gr. 11.», Obi. /Desunal,»., P.D.
| \ reliés. jI'

(a) Lcsdetlresinsiiïlisainment affranebiesau moyen dc timbres-postefranç_ais*sont taxées comme lion a'ffran- '
cbïes, saiifdéduction du'prîx de cos timbres. (Voiries observations préliminaires,''S i«\)

(h) Les cartes, les plans , les gravureset autres objets imprimés peuventêtre transmis aons formede roûïcau-'OU

placésà plat entre deux cartons, sous les réserves exprimées dans les articles 5 et G de Pari-clé ministériel du II

9 juillet iS56. (Buîîe(i;tmensuel n* il, page 508. —Bulletinmensuel n° i'23. —Girc. n9 427, S 20.) il

; ' (c) A moinsd'indication contraire apposéesur l'adressepar Itsenvoyeurs, les correspondancesà destination de II
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riK T?BANr.R CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
I

I
,

CORRESPONDANCESEX i
„ASs LA a" COLOMK.^ DBSIGKÉSDAISLA a' COLOSSE rorjn IA ÏIIAXCE.

I
S.

pAYS
»*««"«- DESIGNATION

roui, i.r.s rAÏS nrWs i «-«- — — j — [™ ~
1% d0S°rUCCS

»»o»«™ — —-=«~__ 1
,,,,,,,0 .

*-"- Taxes à percevoir
_

H étrangers
. , , ,

H
à annoser J oxc - T • •• apposu »£s , . q«i peuvent cire échangés

.
fe S«.AQ

„ - 2 Limite par<r^ DE BïSTiXAïios ou des voies - te âuriaiinasB d ûffroncbisseincnl S lc luireau pour chaque
- ^ "

i 3 17. « j iiviiiii .
f" ue chaque .- u ,, . .S g employées outre la France g JjI,mlc (^ lettrJ apercevoir .2 S d'engins

w 5 ' *,
. i . - • - 5 « fê on ,-...- "r« de svlr objet non affranchi

,» o, ' pour ia et tes pays désignes .2 ;« £. nauct pourchaque jcllre ~s « l'adresse
Q -. OU . - .— -Q ,!„ E- i-

i . On des objetsg S transmission dans la 2= colonne, 1 S ' s »lf™»«l». on paquet o£ „irra«cl.is °"
A « des

. f
<S£

,
j con.tii.r portantune adresse C 1 affranchissement, juiquami5 pnr la von1, indiquée « „ n , ïî

T n- T , * o desii- partiellement affranchi.'S
.

de provenance, correspon- J ;_ 1 aflianchtssement. ? J "" particulière. -c . nation.
T danecs. dans la de colonne. -1 :î

g
Ï 7 S 9 _.

10 " ^
—L- — — -™_ «-

/' __L
._

f
_

\ p. p, 4o cent, par logr. B[a). Fac. Destination P. O. 60 cent, par 10 gr. B. (a)

Lettresordinaires Fac, .Tafia j
,

Jf),
n . n r\

I

?
P.P. S cent, par 4o gr. i),..

.
Obi. Destination I . U. *

iVifinolinic 1 Echantillons de marchan- Obi. Jafla -* .
X,K \

n ni-,laquebots- 1 ^ p 8 cent, par io gr. II. D. Ohl. Destination P-D.
postes \ ul8Çs-( . 1.1. 1 « o Mf..,,r •, J Imprimes de toute nature Obi. ,1afia à l 'français. f ' j --i 1 1 1 'I"li."";." '

i P-»- . T,. p.r ,0 gr. B Fac. Doslinatio,, P.D. , fr. par , o gr. B.I^Jrdinaircs
Fac. Destination " j *' P. D.

L
fr.

?.. .o^r. J» Obi. Destination P.D. » ,l Lettres chargées , .
Ohl. Destination J P.D. lô cent, par/io gr. i>.

. .
Obi. Destination P-D-

,. .
1 Echantillons dc marchan- Obi. Destination ,., . n nVoie ) dises. P.D. ,5 cent, par Ao gr. II,C Ohl. Destination -. 1. V. ».,.,... d Autriche j lnlprimés de toute nature Ohl. Dcstinntioi

JA Aiidrmople, Antivari,\ I
„„ r , -i, , , ,1

T> r* ..v /-. \ f en Jcuillcs, broches ou[ I3urgas,Cailla,dan-1 1 „„i:/,. ,. ~ ,. 7,I die, là Canée, la
^ "'"^ P.D. , IV. par ,o gr. B Fac. Destination P.D. i Ir. par io gr. B.

Cavale,CzernavodaJ l Lettres ordinaires Fac. Destination ]'- »• a IV. par i o gr. B OU. Destination 1
.

U.
Durniio^ JaninaJ I Lellres chargées Ohl. Destination '; P- D- , 5 cenl. par /,o gr. £.

. .
01,1. Deslinalion I . D.

Kuslcndjé, Lagos.l v; 1 Échantillons dc marchai,- OU. Deslinalion î
,, _ _,, ,. ,. „ r,j Larnaca, Pbilippo-/ d^nh'ichc. < 'V,sos- V ' D' , ô cent, par/,0gr. II. D. Obi. Destination P.D.

ïur- j polis,Preïesa, Rlie-t ' ) Imprimés de toute nature 01,1. Destination
quio. ,; limo, Roulschouck.,1 f en l'euillcs, brochés ou h I

(Suite.)- Serez, Sophie, Té-1 l reliés. pp - , ]Q „r n_ 01,,_ Frontière d'entrée autri- . Go cent, pario gr. B.
uodos,Valona,Volo, t -l o chienneI Tschesiué. Widdin ' / Lellres ordinaires Obi. Frontièrede sortie autri-

.. ,-., , ,. ,. ..'" ,. ,-.i isencsiuc, MKIUIU.
, .

^
el.ienne. P- p- io cent, par/>o gr.J). . .

Oh). Destination P.D.
92 Villes delà Turquie) ) Échantillons de marchai,- 01,1. Frontièredc sortie antri- ,, ,, „,, ,. .. .. „ r,non désignées ci-

.
V°<? ( dises. chienne. I; P-P- io cent, par/,o gr. IL D. Ohl. Deslinat.oi, P.D. «

.•Icesus ) d Autriche, t Imprimés do toute nature 01,1. Frontière de sortie autri- S
| I ^f1"'*"*^ °" ehÎB»ne- '

t p.p. 4ocenl. panogr. B.. Fac. Destination 1>. D. 60 cent, par xo gr. B.
93 Villes situées ù proxi- 1 / Lettres ordinaires Obi. Port dc débarquement..

.
'-!

, ,, „
W.

T. .. ,. T, ^mité desports direc- Puquehat* \
(c) Ç .*>?' S cent, par/,ogr. 1 i. ^. Obi. DestinaUon P.D.

| leuient desservisparV français [d). I Imprimés dc toute nature Obi. Port de débarquement..
,

•*) I I

I
les paquebots fran-L i en feuilles, brochés ou 'h ' '

\ çais J \ reliés. ;i — — —— ' — " " " '

. — — _—. —________^__ __,

Sulina
,

do Tulscha et de Varna sont transmises par la voie des paquebois-posto français d'avril à novembre inclu-
sivement, et par la voie dc l'Autriche pendantles autres mois dc l'année.

(a) Les lettres insuffisammentaffranchies au moyen de timbres-postefrançais sont Uxéos comme non affran-chies,saufdéductiondu prix dc ces timbres. (Voirles observationspréliminaires, S i/|.)
,,

(b) Les cartes, les plans, les gravures et autres objets imprimes peuvent être transmis sous forme de rouleau ouplacés à plat entre deux cartons,sous les réserves exprimées dans les articles 5 et G de l'arrêté ministériel du
; 9 juillet 1806. ( Bulletinmensuel n" H, page508. —Bulletin mensutl 11e 123. — Cire, n" <v27, S 20.)

(c) L'affranchissement peut ètro opéré soit par l'intermédiaired'un correspondant résidant o Jafla, sotl an
; moyen de timbres-postesfrançais.

(a) Pour être transmisesparcette voie, les correspondances doivent porter sur l'adresse le nom du port par
; lequel les envoyeursveulent que ces correspondances soient dirigées. Ainsi, par exemple, les correspondances

1 adresséesà Tarsous au moyen des paquebotsfrançais doivent,pour être dirigées par Mersina, porter SUT l'adresse
les mots : Par Mersina.

(c) Par exception, le port des lettros expédiéesdelà Franco et dc l'Algériepour Alcp (par AlexaiidrcllD), Adana
ot Tnrsous (parMersina) , Aïdin

,
Magnésie, Scala-Nuova, Samos et Chio (par Smyrnc) , Aïvali (par Mételin ) ,

Hein-Kouio,Kilit-Bakar (Château d'Europe), Selil-Bakar (capHclles) et Mnito (par Jes Dardanelles) , Lanip-
\

saque, Aiulrïnoplc, Kechan , Pbilippopolia et Enos (par Gallipoli), Monastir (par Salonique) , Gastamoun,
* Iskilip, Tacb-Kupry et Tossin(par Incboli), peut, au choixdes envoyeurs, être payé d'avancejusqxi'auport de
l débarquementou être laissé on entier - la charge des destinataires;mais

, dans ce dernier cas , le prix du port à
i

payer par les destinataires , pour prix du parcours dc chaque lettreentre le bureaud'origineet le port do débar-| quement,cstMc60 centimes par 10 grammes.
U (f) L'affranchissementpeut être opéré

,
soît par l'intermédiaired'un correspondantrésidantdans l'un des ports1 do la Turquie desservispar les paquebotsfrançais,soit au moyen dc timbres-posU français.

m .WÉ1
1ij»<__MB______Ma~~~_~———~~a~n———L^JUiJMW~—~~a_—————~~i~~~~~~~gw«MawK»~~~~waw«M~MW«»wa~w~~~~~~~~~~~i
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposilion du Directeur
général des Postes :

i° En date du 13 ruai 186g,
Receveur de bureau composé à Trouville-(Calvados), M. Zuméro.

receveur de bureau simple dans la même résidence, par conversion
d'emploi;

2° En date du 1" juin 186g
,

Receveur de bureau composé à Rouen-Saint-Sever (Seine-Inférieure),
M. de Beaune, receveur à Douai, en remplacementde M. Letremble;

Receveur de bureau composé à Douai (Nord), M. Letremble, rece-
veur à Roueu-Saint-Sever, en remplacement de M. de Beaune;

3° En date du 3 juin 1869,

Directeur du département de Saône-et-Loire, M. Pillon, directeur à
Digne, en remplacement de M. Roi, admis à faire valoir ses droits à la
retraite;

Directeur du;déparlementdes Basses-Alpes, M. Berthelin, contrôleur
à Draguignan

, en remplacement de M. Pillon
;

l\° En date du 4 juin j. 86g
,

Contrôleur à la direction de ia Seine, M. Mentienne, commis à îa
même direction, en remplacement de M. Maître, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à ia retraite;

Receveur de bureau composé à Fécamp (Seine-Inférieure), M. Ré-
veillon, chef de brigade sur les bureaux ambulants de ia ligne du
Sud-Ouest, en remplacement de M. Pinelle, admis, sur sa demande, à
faire valoir ses droits à la. retraite ;

5° En date: du 9 juin 1869;,

Directeur du. département de la.Seine-Inférieu.Fe, M.. Thomas, direc-
teur"à'Strasbourg', en remplacementde M. Leîeu, décédé;

Directeur, du département, du Bas Rhin
, sur sa demande, M..M.oUel,

inspecteur der la circonscription du Sud-Est, en remplacement de
M. Thomas ;
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6° En date du îojuin 18G9,

Receveur principal à Bourg (Ain), M\ Outrey, receveur de bureau
simple à Poligny (Jura), en remplacement de M. Trémisot, admis à
faire valoir ses droits à la retraite.

ERRATA À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

Art. 464, 2° alinéa, 4" ligne
,
remplacer les mots :

il en est. remis un
exemplaire aux courriers intéressés, par les suivants

; il en est fait des
copies complètes ou partielles en nombre suffisant pour que chaque courrier
convoyeur en service puisse toujours avoir sous les yeux les indications rela-
tives à l'échange des dépêches qu'il est tenu d'effectuer.

Art. 1356, 2° alinéa, k" ligne, effacer les mots :
attaché à, et mettre

„
en renvoi, en marge : attribué au dernier titulaire de.

Bull. mens. n° 10, page 35g, colonne 8 du tableau, avant-dernière
ligne, au lieu delO cent, par 10 Qram. Démettre 10 centpar ÙO Qram. D.

]." DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

OBJETS ASSIMILÉS À LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. GABARITS
DESTINÉS À LA VÉRIFICATION DES ENGINS DE PECHE.

Par extension de ia décision ministérielle du i5 mai 18O9
,

insérée-
au Bulletin mensuel n° 11 (mai 1869), et en vertu d'une décision pos-
térieure de M. te Ministre des finances, en date du 2 juin courant, les
gabarits destinés à la vérification des engins de pêche peuvent circuler
en franchise, non-seulement lorsqu'ils sont adressés, parle Ministre de
l'agriculture, du commerce et des travaux publics, aux fonctionnaires à
l'égard desquels son contre-seing opère l'exemption de port, mais en-
core lorsqu'ils sont expédiés par ces fonctionnaires aux préposés sous
leurs ordres et réciproquement.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES..

Page xiv, à la suite de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre
i844, ajouter :

Les gabarits destinés à la vérification des engins de pêche, expédiés, par le
Minisire de l'agriculture, du commerce et des travauxpublics, aux fonction-
naires à l'égard desquels son contreseing opère l'exemption de port, et par-
ceux-ci aux préposés sous leurs ordres, et réciproquement.

Biffer l'annotation concernant les mêmes objets qui, d'après l'avis
inséré au Bulletin mensuel n° 11, page 3g 1 , a dû être transcrite à la
suite de l'article 8.
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2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

MODIFICATIONS DANS LA MARCHE DU SERVICE DE LA PACIFIC STEAM
NAVIGATION COMPANY.

A partirdu mois de juillet prochain, les paquebots anglais de la Pa-
cific steam navigation Company qui, conformément aux indications du
paragraphe 1™ de l'instruction 11° 3, faisaient escale à Sainl-Nazaire,
après leur départ de Liverpool et avant de se rendre à Lisbonne

,
Saint-

Vincent, Rio de Janeiro, Montevideo et Valparaiso, cesseront de loucher
à Saint-Nazaire pour faire escale à Bordeaux, d'où ils partiront pour le
Portugal, Saint-Vincent et l'Amériquedu Sud, le 17 de chaque mois.

C'est donc sur Bordeaux que devront être désormais dirigées les
correspondances à destination du Portugal, des îles du Cap-Vert et de
l'Amérique du Sud, pour lesquelles les envoyeurs auront réclamé
l'emploi des paquebots de la compagnie anglaise désignée ci-dessus.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

En marge du paragraphe 1er de l'instruction n° 3, Bull. mens, n" 5
1

Bull. mens, n" 12, page Ù38.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX BELGES AUTORISES À DELIVRER ET À PATER DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

A dater du 1" juillet prochain, tous les bureaux de poste belges (per-
ceptions et distributions) seront, admis à tirer des mandatsd'articles d'ar-
gent sur les bureaux français dont la liste est publiée à ia suite du tarif
général n° 1185, et à payer les mandats émis par iesdits bureaux fran-
çais.

Les agents trouveront ci-après, pages43g à 44a
,
la liste des bureaux

belges.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT DANS LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 123, page 544, en marge du tableau A (n° 2) : Bull,
mens n" 12, page à38.

Bull. mens. n° i53, page ig3, en marge du tableau: Bull. mens,
n' 12, page b.38.
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NOMENCLATURE DES BUREAUX BELGES.

T— j : 1 ———

BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.I»
Boitsfort. ; Brabant.
Boom Anvers.

Acltrc , Flandre orientale. Boortmcerbcek Brabant. 1
Aerschot Brabant, Bouillon Luxembourg. fl
Alost. , Flandre orientale. Boussu Hainaut.
Alveriugbem.. Flandre occidentale. Bouweî Anvers.
Amay Liège. Bracquegnies.... Hainaut.
Antienne Namur. Braine-l'Allend.

. • *
Brabant.

AnncYoîe Namur. Brainc-le-Gomte Hainaut.
Ans

c
Liège. Brasscbaet Anvers.

Anlbée Namur. Breclil ,
Anvers.

Antoing, Hainaut. Brés ....... Limbourg.
Anvaîng, Hainaut, Brugelette.

» ;
Hainaut.

Anvers Anvers. Bruges . Flandre occidentale,
Anvers { Bercberu) Anvers. Bruly (Le). Namur.
Anvers (station) Anvers. Bruxelles (centre) Brabant.
Ardemio

, . ,
Namur. Bruxelles (Curegbeni)],

, . Brabant.
Ardoye Flandre occidentale. Bruxelles (Ixellcs) Brabaut.
Arcndonck,. Anvers. Bruxelles (Molenbceck),

, ,
Brabant. I

Arlon
-,

Luxembourg. Bruxelles (Saint-Gilles ).
.

Brabant. g
Assclie Brabant. Bruxelles (Saint-Josse-ton- M

IAsscnede ...... Flandre orientale. Noode) Brabant.
Asaesec

»
Namur, Bruxelles. ( Station du

Atb Hainaut. nord) Brabant,
.AlterL Luxembourg, Bruxelles. ( Station du

Aubcl Liège,•*- midi) Brabant,
Audenacrde Flandre orientale. Bruxelles. (Rue de la Loi.) Brabant,
Auvelais Namur. ' -

Bruxelles. ( Station du
Avelgbem Flandre occidentale. Luxembourg.).. Brabant.
Ajwaîîle Liège.' ' Buggenhout Flandro orientale.

Burdinne., Liège.

H B p
Barry Hainaut.,i Barvaux Luxembourg. Cappclle-.-m-Bois Brabant. I

i Basccles.. ,, Hainaut.. Cappellen ,.,,,.. Anvers. I
1 Basel Flandre,orientale. Celles Hainaut.

.

1| Bas-Silly .,..,... Hainaut..
, .

Cerfontainc. Namur. 1
I Bastognes,

, ,. Luxembourg.
. .

i Cbampion.. Luxembourg. I
g Beaudour Hainaut. I Gbarleroy Hainaut,
I Beauinont. ,.,-., Hainaut. ...

1 Cliatelct Hainaut.| Bciiuraing Namur. Gbaudfoutaino Liège.
I Bccringen [Limbourg. Cbênéc . . Liège. :
H Beloeil Hainaut. Ghièvrcs-Atlre Hainaut,

Bercbem Flandre.orientale, Gliimay
*

I Hainaut.
9 Bercbem (Anvers) Anvers.

•

Ciney ;. ,
1 Namur.

1 Bcrlrix Luxembourg. Comblain-au-Point Liège.
I Beveren Flandre orientale.. Comines Flandre occidentale.
H Beverloo (Camp de) Limbourg. Conticb , Anvers.
B Bilsen Limbourg. '. Cortenberg

;
Brabant.

I Biucbe Hainaut. i Couillet Hainaut.
§ Elandaîn................ -Hainaut. Gourtrai... Flandre occidentale.
B Blankenbcrgbe -Flandre occidentale. Gouvin., , Namur.
I Elalon Hainaut.

.

Gruyabantem. Flandre orientale.
I Bloemendael .Flandre^occidentale. Curegbem. (Bruxelles.).

.
Brabant.

BULL. MENS, M0 12. — i"VOL. 3a
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BUREAUX. PROVINCES, BUREAUX. PROVINCES.

-- Gavere.., Flandreorientale. B
*-* Gcdiune Namur, 0

Denderleeuw ........... Flandre orientale. Gembloux Namur. g
Ueux-Acren , Hainaut. Genappe Brabant.

IDeynïë Flandre orientale Gerninuea.
.

Hainaut,
Diesl.., ., Brabant, Gbecl Anvers-,
Dinanï.. .............. Namur, Glùsleugbien Hainaut.
Dison.... ............. Liège. Ghistelles Flandre occidentale,
Dixmudc Flandre occidentale. Ghlin .,.. Hainaut.
Doel1 Flandre orientale, Gilly. ................ Hainaut.
Doluïmi-Iâmbourg Liège, Gingeîoui, Limbourg.
Dottignies...,,.....,... Flandre occidentale. Givry Hainaut.
Bour

, Hainaut. Glons. Liège.
Duffel.. ..........f ... Anvers. Gosselies

, Hainaut.
Gosselics-Courcelles Hainaut.
Gouvy Luxembourg.

W Gouy-lez-Pictoiï , Hainaut.
.Grammont. ,,*«••• Flandre orientale.

Ecaussinncs Hainaut, Grcz-Doiceau Brabant.
Eeckeren Anvers. Grupont ^Luxembourg.
Eocloo Flandre orientale. Gysegem .• Flandre orientale.
Eernegbcm Flandre occidentale. ! D
Egbezcc. Namur,

__Engbien
,

Hainaut. ' **
Eugis.. Liège. Habay-h-Neuve Luxembourg.

IKiisiyaï Liège. Haecbt Brabant.Erczèo.., Luxembourg. Haine-Saint-Picrrc Hainaut.
Erquelinnes Hainaut. liai

. ,
Brabant.

Ertvclde .'. Flandre orientale. Hain-sur-Heure, Hainaut.
Escumel Brabant. Hanïîuo Flandre orientale.
Esneux Liège. Hainme-MMe Brabant.
EsBcbon Anvers. Hamoir Liège.
Etoile Luxembourg, - Hauiiut ,

Liège.
Evorgom Flandre orientale. Hnnsbeko Flandre orientale.

Harlebekc.,*.,,,.. Flandre occidentale.
Hassclt...,

»
Limbourg.F Havelango,. »., Namur.

Farcionnos I Hainaut.
.

Bavimic» Hainaut.
Foluy-Arquomios Hainaut. £avr0 •- Hainaut. I
1? i i i . pi i IT-' Heer >•••*. JNamur.
1?i. il T-' llonmj'vcrca,........... Hainaut.l'ieiuaile. Liecc.

IT , J,
, , .,Flcron Licgo. HcrL.,1thaï... Liège.

Fleuras Hainaut. Hcrck- a-Vlllo.... Limbourg.
Flobccq Hainaut. HonmlUl. Anvera,
Florcfl'o Namur. Scron; ...Liège.
Floicuncs Namur. |oreul •••?. ^°E°-
FlorenvilJc LxixoinbouTfi', ei\e ....., •*... Je8e-

,i* , • in;. . TJ • , ° Hcrzele • *.. rtandro orientale,l'onîaine-1 Lveque Hainaut.
_. i -n AForost .....;... Brabant. Ho^t-np-Jen-Borg Anvers.

Fosses Namur. HoogMede Flandre occidentale. 1

Fraiture Luxembourg. Hoogstracten.... Anvers. |
Fi-amorics Hainaut. S0'1-",- Luxembourg, g

Frasncs Hainaut. HoulTalno Luxembourg. B

Fumes Flandre occidentale. Hougacrdo Brabant. g
I Huy. Liège. g

Garni. j Flandre orientale. Ingelmunster. Flandra occidentale. ||
Gaud. (Porte dc Bruges). Flandre orientale. lacgbem.. ,

l^landre occidentale. ||
:Gand. (Station) .1 l*"landrc orientale. Isgue. .......... Brabant, ||

.

rGandi ( Saint-Sauveur),. .1 Flandre orientale, ïxelïes (Bruxelles). ...., Brabant. '
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T
Maricmbourg Namur.
Marieniont , >,, Hainaut.

Jarbeke. Flandre occidentale. Marlelange, . , Luxembourg.
Jamoigne " Luxembourg, Melle. ..... Flandre orientale.
Jaucbe Brabant. Menin Flandre occidentale.
Jcmappes Hainaut. ' Merbes-le-Cbateau. ..... Hainaut.
Jenieppe Liège. *. Mercbtem ." Brabant.
Jcilc Brabant. Merckem Flandre occidentale.
Jodoigne Brabant. Messancy Luxembourg.
Jumet Haiiwut. Messines Flandre occidentale.
Jurbiee,

, .
HainnuA-, Mettct. Namur.

* Meulebekc Flandre occidentale.
Moerbeke Flandre orientale.

L Molcnbeok - Saint - Jean

r , ._ -,, ««"
( Bruxerfes ) Brabant.^"t;", -....Mianu. Moll Anvers.Y P°.- Brabant. Momignics Hainaut.

LaLou»iore Hainaut,. Mans^ Hainaut.Lana|ken...... L,mboara. Mont-Saint-Guiberl Brabant. I
JLan.fegcin I' anuru orientale. -*. , r - ; I
i . j r ; ' ' Montzen Liège. I
T
' ' ' *, -i-i^0,'

i «

«Moorsledc, ............ Flandre occidentale. I
Langemarek blandre occidental*. M„riolmé N.niur. I
7a,,,,:.Uo''

-

Lmiboarg. ,Mouscron Flandre occidentale:
JLa lJiiiLc rlaiiureorientale. »,. ,- M
T ,. , f -,

MousLier Namur.-
La Boche Luxembourg.
Lèau "Brabant; I

Lctlc Flandre orientale.
ILcmbccq

\
BrabanlC N

Lcuiicb-Sainl-Oucntîn.... Brabant.
-»? > t -*T

I D - ,
JNaiaeclic , Namur.

Lens Humant, M -V
, - TT - .

îNamur Namur,
Les5ii!cs , . iiaiuaut.

• w i • T • -
i „ .

Nandrin Lic"c.
Lciazc Hainaut.

m .i ci i . i
i -i T .

CSazarelh , ,. Flandre orientale.
L.ibrainont Luxembourg, M ' i • ti •
i , , ,, ci T • T. , i

ftcchin Hainaut,
Licntorvelue Mamlro occidontaio.

-M i T> i i K«I i . i
, i , r- , \ i ••

Ncder-Brakel I" landre orientale.'

T - , n -n • \ T -1 «essonvaux Liece.
Liège. (Guillemiiis. ) . . . . Lieue, M r i *. T i.,.,° },.

, ,, '. -t'i fNcuicliateau.. Luxembourg.
Liège. (Oulre-Mcuso}.. . j Liège.

VT
-A r T?I i °\

, i
i -

° v '
.

° I\uuvu-i:i{rii»e rlandre occidentale.
Lierre Anvers.

T\T i T?I J • , i
r -, TT • ,

i\cvelc.
, . l'inndre orientale.

.Ligne ilntnaut. *, . ci i • i . i
i ;ii c n i . ii iNieuport Flandre occidentale.

ILilIc-oaint-llubert. ...., Lnnbourtr.
TU- ITI Î - . T

T ... .
b JNinove ,, rlanitra orientale.

l-.illo. Anvers. w n r> -I .
, , ,. ,. .

Nivelles Brabant.
Lodehnsart Hainaut.
Lokeren , Flandre' orient
Lomincl Limbourg. ,-,
Londerzeul. Brab.inL ^
Loo-Gbri5ty. Flandre orienUit Obnurg. ,| Hainaut.
L-ooz Limbourg. ' Ocquicr Liège.
Lotb Brabant, Oostcamp Flandre occidentale.
Lotivain.,

,
Brabant. Oosterteele Flandre orientale.

Enttio •.. HainaiH. Oost-Malle Anvers.
| Oost-Vleteren Flandre occidentale.

Orcbiuiont. Namur.
M Oreye Liège.

,. . -r i ' Ostende Flandreoccidentale.
îî"îe>'ck Limbourg. Ottignie. Brabant.
AJaldcgcm. , s rlandre orientait!. ° -

Malices.
. . „ .

Anvers. I.
Manngc. Hainaut. p I
Marbais

, Brnbant. . .

Jr I
Marbeliaut.." Luxembourg. Paliseul. Luxembourg.

-
I,

Marclie. Luxembourg. Pâturages Hainaut. I
Marcbi«nne-au-Pont..... Hainaut^ Peer Limbourg;. 1

3J.
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Pépins1er. ...,....,,.,, Liège. Silly Hainaut. {

Péruwclz ....i.,,,
: Hainaut, Sivry *. Hainaut, j,

Perwcz ,...,..[,,, Brabant. ' Soignies, ,... t....... .
Hainaut. i

Pbilippcvillc,....,.,,,. Namur. Sombrcfle, .,..,,..,,,. Namur, s
PIasscb.endaeîç. ..',.. (.. Flandre occidentale, Sorocrgcm., Flandre orientale. [

Poix Luxembourg. Sotlcgcm ,,,,,, Flandre orientale. ;
Pommeroeul ..,,, Hainaut, " Spo, Liège.
Pont-àïCelles.. ......... Haiïiaût. Staden

, . .
'.

. . , .
Flandre occidentale. j

Poperlngbe. ........... Flandre occidentale. Slavelot Liège. j

Puers
t .. Anvers. Stckeno

- - • •
l'iandrc orientale.

.Puttc....... .,,....., .
Anvers. Syngbcm Flandre orientale. I

Q T j

Quaregnon Hainaut. Taintcgiiics Hainaut.
Quévy Hainaal. Taminos

. .
Namur.

Quiévrain ,. Hainaut. Tamise Flandre orientale,
Templouve Hainaut.
Xermoiidc.

. .
Flandre orientale.

ft Tcrnatli. .".
. .

Brabant.
;

Tervueren Brabant.
KaIKC Hainaut, TcnYagnc...!.......,,

.
Liège.

Bansart,, ,,,... ,,..... Hainaut, Tesscndcrloo Limbourg.
Robsix Hainaut. Tbcux.

.
'. Liège.

Benaix Flandre orientale. Tbielon Anvers.
RWsnc Namur. Thiell. '. ,.'.'. '. '. '. '. '. '. '. '. '. '. Flniulre occidentale.
Rocbofort Namur. Thonroiil .. Flandre occidentale. g
Roclcngo Limbourg. Thuin Hainaut. D

Bcculx(Lc) ,,,.,,. llainnul. ïhulin Hainaut.
Boulera. .. Flandre occidentale, Tirlomoiil Brabant.
Bousbruggo Flandre occidentale. Tongros Limbourg.
Roux. .,,.,,, ,.,.,,,,. Hainaut. Tourna)- Hainaut.
Ruysbrocck.

. . . , l, ,, , ,. Brabant, Troncliionncs.......... Flandreorientale.
Ruysscdçde,,,,,.,,,.,,. Flandre ocçiçlo.ntalc. Trooa Liège.

Tubizo Brabant.
Turuhout Anvers.

SAINTS
Saint-Bernard........ t. Anvers.
Sainte-Cécile

. .... .
Luxembourg. U

Saint-Gbislain. .;,..,.,. Hainaut. TJccle.
,

I Brabant.
Saint-Gilles (Bruxelles).

.
Brabant.

Sainl-Gillcs-'YVaes Flandre orientale.
Saint-Hubert Luxembourg. y
Saint - Josse - ten - Noode

(Bruxolles)..
. 5,,,, , .

Brabant, Verlryck Brabant.
Saint-Laurent .*.,.. Flandre orientale. Vorviers Liège,
Saint-L.çg£r, itn>n t-. • •

Luxembourg. Vicl-Saïm Luxembourg.
i Saint-Nicolas,.,.,,,,,... Flandre prientgle. Vicrvcs Namur.

Saint-Trond ,n, Liinbourg. Vieux-Dieu ,.. Anvers.
Villcrs-la-Ville Brabant.
Vilvordc Brabant.

tt Yirton
,

Luxembourg.

..
Visé Liège.

Saintes
• •••«. Brabant.

Santboïcn Anvers.
Savcntbcm.f Brabant. v\7

;
Scbcldewindcko

, Flandre orientale.
i

Scbellcbelle Flandre orientale, Wacken. ....,.,..,,,.» Flandre occidon talc.
; Sclzaele..,.,,,, t:.,.,,,,. Flandre orientale. AVacregbcm.,,,,.»...,,. Flandre occidentale.
!

Seralng {,J(,i, Liège. AVacracboot.
,

Flandre orientale.
Sibrct. ....... ,.,.,, M 11_.

Luxembourg,- I Waosmunsler,,,.,,.,... Flandre orientale. |
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Walcourt Namur, Wetteren Flandre' orientais.
Wandre Liège. "VyiUebroeok. Anvers..

j
Waremme...., Liège. WingbètSaint-Geoïgc*. ..: IÎFabaut.

| Warnaii^-Drç.ye,........ Ljége. Wplyenhemjj.,.,,,,.,. Brabant,
Warnçton Flandre occidentale. Wuestwczel.........J.. Anvers.
Wasmcs Hainaut. "Wyngenc..,. Flandre Décidant*!».
Waterloo , Brabant, I

Wavre
,

Brabant. I

Wecrdc Brabant. ^ j

WcerlrSaint-Gcorges..... Brabant,
Welîin. ,".'*.'~. ". .". '.. .",'.... Luxembourg. YP™5 Flandre occidentale.
Werbomont............ Liège. Yxoi.r................. Namur.
Wcr»fic(j, .,,..,,,...., Flandre occidentale.
Wespclaer Brabant.
Wealcappelle Flandro oecidentalo, %

Westerloo, ............ Anvers. >/ i j ci j J. i-,-.--! ï -•*•!.!*• Î ! ."-^ ?. Zèle. j....... J Flandre orjon|a|e,

3a..
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3° DIVISION. 3e BCREAU. ARTICLES D'ARGENT.

IRRÉGULARITÉSCOMMISES DANS L'EMISSION DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Les articles 963, g54 et g55 de l'Instruction générale indiquent de
la manière la plus complèle les conditions dans lesquelles les mandais
internationaux et les avis d'émission se rapportant à ces mandats
doivent être délivrés par les agents des postes en France.

Malgré la précision de ces articles, un. assez grand nombre de mati-
dats.de l'espèce sont encore irrégulièrement émis, et la régularisation
des erreurs commises ne pouvant s'effectuer qu'avec le concours des
administrations d'origine et de payement des titres, ils s'ensuit un pré-
judice notable pour les destinataires des sommes versées.

Les principales irrégularités relevées en ce qui touche les mandats
internationauxémis en France, sont :

i" Délivrance de mandats excédant le maximum réglementaire de
200 francs;

2° Indication inexacte des noms et prénoms des destinataires sur
les avis d'émission;

3° Interversion, sur les mêmes avis, des noms des destinataires et des
envoyeurs ;

l\° Indication comme bureauxpayeurs d'établissements de poste non
autorisés à l'échange des mandais internationaux.

.(Contrairement aux recommandations déjà faites, des agents conti-
nuent, pour les mandais à deslinalion de la Suisse, d'indiquer Vaud

comme lieu de payement, alors qu'aucune ville ne porte ce nom, qui
sert uniquement à désigner un canton.)

5° Absence de signature des agenls émetteurs, ou omission du timbre
à date du bureau.

La fréquence des irrégularités molive de jusles réclamations delà
part d'-s offices étrangers, et il importe que l'Administration prenne des
mesures pour en éviter le retour.

En conséquence, les agents sont avertis que toute infraction aux ar-
ticles 0,53, g5/i et g55 précités, sera désormais sévèrement répiimée.

2e DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

NOUVEL ITINERAIRE DE LA LIGNE DU BRESIL ET DE LA PLATA.

A partir du 25 juillet prochain-, et en vertu d'une décision ministé-
rielle du 4 juin courant, les deux parcours, aujourd'hui distincts, de
Bordeaux à Rio-de-Janeiro et de Rio-de-Janeiro à Buenos-Ayres, ne
formeront plus qu'une seule ligne, dont le nouvel itinéraire suit :
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE J DU BRÉSIL ET DE LA PLÀTA.

( Approuvépar décision ministérielle du 4 juin 186g. Mis à exécution
à dater du 2 5 juillet 1869.)

(Service exécutepar les paquebots des Messageriesimpériales.)

DISTANCES 3
_

E "=
à parcourir. » « DATES g £ DATES " e £

STATIONS. „;
,

« des o t g « des S "-a S -2 OBSBnYATIOKS.

-« % 5 H ^ arrivées. -^j _g départs. ^ % f,-

m ——— —..— '— _^__ Il •>—^nmi__

ALLER.
Bordeaux. ...... « > * " un 25 11m. .
Lisbonne 2462/3 710 "8 28 5 s. 10 29 Midi. 07
Dakar-tio.éc 5)5 3.545 103 G 7 m. 20 7 Midi. 102
Peruambuco 569 2/3 1,700 180 14 Minuit 12 15 Midi. 102
Babia 126 2/3 380 40 17 4m. 8 17 Midi. 48
Hio-dc-Jnnciro ... 244 1/3 734 7S 20 0 s. 46 22 4 124
Montevideo 3411/3 1.024 }Q\ 27 4m. 12 27 4». 120
Buonos-Ayres 30 1/3 118 11 28 3 m. » „ . 11

TOTAUX 2.0S3 1/3 6,200 058 126 784 On 3î j. 16L.

SÉJonn 85 h. on 3 j. 13 H.

RETOUR.
Buenos Avres. ... ./ /. ff « .. » 1 4 8. nMontevideo 30 1/3 118 11 2 3m. 37 3 4 s. 4S
Rio-dcJnnciro 341 1/3 1,024 108 8 4 s. 52 10 8m. 100
Buliie 244 2/3 734 78 13 2 s. 24 14 2 s. 102
PeriiNiuliuco 1262/3 380 40 10 6 m. 8 10 2 s. 48
Dakir-Goroo 500 2/3 1,700 180 24 2 m. 28 25 6 m. 208
Lisbonne 515 1,545 163 2 lin. 11 2 Midi. 174
Bordeaux 240 2/3 740 7S 5 6 s. « « ,, 78

TOTAUX 2,083 1/3 0,250 65S 100 818 Ou 34 j. a h.
t

lr° DIVISION. 2° BUBEA.U, ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.
(Déci..ion ministérielledu :i5mnii8oQ.)IKOM

MATURE ' NUMÉRO
DEPARTEMENT.

,
;

DB LA LOGALITB. DE L'ETAÛLISSEJIEHT CREE. D'ORDRE.

Loire-Iûférieure. Le Pallet. ....... Distribution 6012
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1™ DIVISION. —- 2e BUREAU. — ORGANISATION DC SERVICE LOCAL. i :

,
il

CRÉATÏÔN D'UN ETABLISSEMENT DE PÔSÎÈ. j.|

( Arrêté du Maréchal de France, Gouverneurgénéral dc l'Algérie, en date du 14 mai 1869.) \:l

I

BEPAHTE-MËNT. N0M
,

NATOtlE N«MÉÏî0 )

DE LA LOCALITE. DÉ L'ETABLISSEMENT CHEK. D'ORDRE. rS

Conatantine.............
k .. Oaed-Zchati ( L1 ) Facteur-boîtier,

t ; . .. 5138
- —-*—; ,_^_^-J_ :—L. '.. -, --. -'. —

1" DIVISION.

Q* EDREAU.

Organisation
dn service local.

ï.

CHANGEMENTS [

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE. 1

i
., . \-

(Les directeurs des postes sont autorisée
H communiquer le présent tableau aux éditeurs de i

journaux xjaï seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy coin I

tenus , cqnimc étant de nature à inicresserîe pubïic. )

N°MS BUREAUX BUREAUX \

DESCOMMDîiES
_ ;

DEPARTEMEKIS. ou «<" ^S ï-ESStmTCTT qui LES MsSSftVIIlOKÏ
0BSERYAT10R1S, |

autres localités. en ce moment, à l'avenir, |

i
. .

.a.
. . .

3 ^ Û
.

i

Ain Saînt-André-doCorcy..
. ,

Villars-lee-Dombes Saint-Amlré-de-Corcy (i).Ildcm. ;,...., Saini-Mârcel. ...;,,.;, Idtrfi,
, ..,..., hlcm.

Idem Montbieux ,...». Idem hlcm.
Idem.. Mionnay Miribcl. Idem. \
Aube, Palis l\larcilly-le-Hnycr. Palis (i). \

Aude Caiulebroude Mas-Cabardès Cuxac-Cabardès.
Cbarente-Inf. Saint-Jcari-ilc-Liv'crsay.

.
Courçon-d'Aums '.

.
S'-Jcan-de-Livorsay(i).

Corse Ghiavari '[pénitencier), Pi a-Canale Ajaccio.
section (le la commune] [ ËxceptionnclUmcut.)
do Coti'-Cbiavàri. i

Gôtc-d'Or,... Le Quartier ( cbàlcau) ,1 Grancéy-îe-Cb&tcau Cdûrlivroiu
l'Abbaye, Cbàteïlenol, (Éxceptibrinâllemcnt, 1

Gombê-des - Gbarmes
,sections delà commune

de Salives.
Greus'e.

. . i . .
I Bàsvillc.

. ' Yiiloncuve-cn-Marcbe(Ln) Groccj.
Idenii-. Ï i i i ;

il Moaière-aux-Iioiisbonimcs Idem .......,,.., idem:......,.;
(La).

Gironde i Earp (Le) Belin B.irp ( Le ) (i).
Loiret Àscbèrcs ;...... Neuvillc-aux-Bois....... Ascbcrcs (i).
Idem Grottes Idem...-.;-, Idem.
Idem Tcillay-Soinl-Benoît.

. . .
Idem Idem.

Idem Oison..
. . i , . ( i . . » -. t . .

BazoclièS-les-GnllGrandes. Idcrn.
Idem Tivemon Idem.. i. . i . .

Idem.
Marne Breuil (Le) Fismes Joncbcry.
Morhe(lIu-). Éclàton... SàiriL-Dbtlcr,,,.,,,.,,, Èfclhftjn(ï-)i
Idem..

. ..... Humbccourl Idem..
. Jdcm...

fiî'ayéhhc.
. .

Yillicri-Chïiflemngne.
, . .

Cbâteau-Gonlicr "ViiliersCbaileinagiic (i).
DeuxrSèvres.. Fompcrron..

.
Ménigoute '.

.
Fompcrron (i).

I Idem Sainl-Gennîer. Idem... Idem.
I Somme,. .,, i Ercbcu,

,.
Beaulieu - les - Fontaines Ercbeii (i)i

(Oise). I

1 (i) Établissement de poste de nouvelle création.
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ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES\

i PAGES, GOLOHBES. CHANGEMENTS À OPÉRER.

—— — '" '
i

4 3 Acbèrcs, Loiret. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : "Voir Aschèrca.

42 3 Ascbèrcs, Loiret. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : ar, Pilbiviers , c0" Outar-
villc, i,/|07 h. g.

!
20S 3 Entre Boucberio, Mayenne, et Boucherie, Vendée, intercaler z Boucberïe, Deiix-

I Sèvres, cno Ménigoute
, oxc : Fompcrron.

217 1 Entre Boule, Puy-de-Dôme,et Boule, Deux-Sèvres, intercaler: Boule, Deux-Sèvres,
cce Ménigoute, exe. : Fompcrron.

234 2 Entre Boul-du-Pont, Gard
, et Bout-du-Pont, Indre-et-Loire, intercaler : Bout-du-

Pont, Gironde, cuo Villantlraut.

26G 3 Entre Brouin et Brou-Lnndré, intercaler: Broùinière-, Doux-Sèvres, c*" Ménigtmté,
exe, : Fomperron.

304 1 Enlre Canlagrel et Canlaing, intercaler : Cantaine, Jura, cào Salins.

349 3 Entre Gbambord (le polit)
,

Seine, et Cbainbord
,

Tarn-eL-Garohnc, intercaler ;
Cliainbord

j
Deux-Scvrcs, cnc Ménigoute, exe. : Fompcmùi.

IfiOO I Courccllcs
,

Indre-et-Loire.Biffer à la fin do l'article : GAa(cmi-(û-Vallicrc, et y substi-
tuer : Savigncsur-Lathan.

500 1 Courcellcs, Marne, i/\C) b., cnc Ludcs. Supprimer tout l'article.

510 1 Enlre Credo et Crées, intercaler : Credo (le), Gironde , c"* Viîïandraiit,

r»9S 3 Enlre lîspcyrousèset EspciÉcl, intercaler : Esperbùx, Lot, ar. Figonc, c°Ma Capeile-
Mariv;il, b. La Gapcllè-Marival.

098 2 Entre Gacbetière,Mainc-ct-Loire, et Gncbctière,Vendéu, iuterealer : Gùcbetière (là),
Dcux-SèvrcSi cne Ménigoute, exe.: Fompcrron-.

1*764 2 Entre Grangc-Forryet Grnnge-Feu-Louis
,

intercaler: Grange-Feuillet,Jura, cmo Salins,

7(J4 2 Entre Guînccstre et Guiiicbùre, intercaler: Guincbé, Giroudo
, cn0 Villandraut.

84G 3 lslc-dc-la-Barlbelassc. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : Voir Barthelasso (laie
do la )

,
Vauclueo.

1804 2 Entre jDabaig et ."losiies
,

intercaler: .Toscrand, Puy-de-Dûinc, ar. Riom, c°" Co'ru- !

I)ro]ule, 6i5 b. Comuronde.

8GS I Jotcrand
,

Puy-de-Dômo. Biffer tout ce qui suit, et y substituer : Voir Josérand.

1088 2 Après Millet, Marne, insérer : Milletièro, Deux-Sèvres, r.'10 Ménigoute, cic. : FompeY-

ron.
IïÎSS 3 Entre Naugygouitc et Nnujac, intercaler

:
rîauhons, Gironde, cai villandraut.

3280 I Enlre Petite - Fusle et Pctite-Gucrcbe, intercaler: Petite-Grivière,Deux-Sèvres, c°*
Ménigoute, exe. : Fompcrron.

1375 3 Enlre Priézac et Prigaudière
>

intercaler : Pr'igaudîère, Deux-Sèvres, cn* Mén'ïgbnte,
éxc. : Fompcrron,

„
1377 3 Après Proutière, Maine-et-Loire, insérer : Proutièrc

,
Dcux-Scvrca

»
eD0 Ménigoute.,

I exe. : Fomperron.



— hÀS — JUIN l8Gq 1 Boix. MESS, M" 12. — ^49 —
1" DIVISION. * 1 CORRESPONDANCE ..

,-^p. litT..RIEOHE— MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS | PENDANT LE MOIS DE JUILLET 1869. --^--
"• 8. 7.

1
6. | 5- »• 3- 2"

I

ABCBEFGHJ. ARCDEFGH. A B C D E F G, A B C D E F. § A B C D E. A B C D E F G H. ABC. A B" 1_JLJL A Bl

§<
SECTIOHS D'ÉPEP.NAY, Besançon, Aux.ire, I I Mon- deauxI

DE CIVET, DE I.XI01E Biest, I.nar.., I targis, »
S P.ri. Paris j,^,, ;;a,i3

Erquolioe» Er^lines ^^ p^ M ,; ET DE GRMÏII...E. J^ R™»". T»r.»- Tara.- Soi»- Forbach Toolon.c

" Pari. ,, ,,.
I S Clermont, M*r..iUe B„a„„ _ „aIllo,

a
, . 1 à " 'ï « t

T;N„ «"" C0D C011 Forbacli , iOuinj-
B ' * l. *» « t S P«i. Pari, L,Ue> _ àMancj p"
5 =,«;,).—— 8 5 Lïon>

. Bord.™. à i »"(») _
Bordeaux Bordeaux Cbnr- H.vr... Havre l,i Mâcon »""-J _ " „ Ivi ^, , . „ , .

Mante», Cett. Cetta anMonl. KochetltI
bourg, bourg. Calai». Calais.

, , w „„.„„„ r,U.„. „.. B.».1U. anMont «Tour». 1
Caen. Ep.»..,, Guet, p^rigneI1T, ^ JD_ , LJ„ J. I Cenu. j. _ I

1*. 2'. 1'. 2-, tt 1» 2° 1« V < i i P -n n
7 ~ LilIc SBr(!,li" I

i
Laiglo. Granville. I Bordeaux

T
I -ri- „.Tv' ° I Lyon u Calais guy

à Cette (l). i Avignon. i° et >°. làRouen.

1 G a. C,...... ...E.'.g. C e. ...D..C.A r. ...B.... .. .B... d. .. .C.. 1. ...A..1 ' 1 A a. ...E...c. ..A....c ...H..f. ..Ci. A. .. a. B .., t. A..... C...c. A... a. ,
2 H b. D..... f, ...F., h. D f. ...E..d. B.V...gl ...F., b. .. .C .. e. .. .D.. c. ...B.. a 2 B b. A d. ..B....d. E g. A.... e. A. ..a. B.. .i. B...L. D...d. ..B. b.
3 J c. E g. ...G..a.E g. .,.F..o C a. A c. . .

.D... i. .. .E.
.
d. ...Cl S C o. B e. ,.C....a. F, ...h. B....a. ..B.b. ..Ce. ..A. a. ••''••• ••«•*>

4 ...A..d. F h, -...H.,h. F...:.h. ...G,, f. D b. B d. ...È,
. o. .

.F. o. ...D... 4 D d. C a. . .D... b. G o. C b. ..B.b. ..Ce. ..B. b. . .D. d. A... a.
15 ...B..O. G...., j. A e. G..... a. A g E.....C C e. ...F..1). A f. ...E.. d 5 E e. D b. A o. H . . . . f. ..A., c. C

. e. A. .. a. A... a. G... e. A... a.'o ...C.r. H n. B d. H,. ..b. B a. F d. D f. A e. B.....a. ,.,F... 6 ...A... a. E e. B d. ..E. .g. ..B.. a. C. ..e. A
. . . a. B... b. D. . d. . .B. b.

7 ...D..g.J b. C e.:...A..e. C b. G e. É a. B d. C b. A i 7 ...B...b. ...A...d. C a. ..F..li. ..C.b. ..A.... ..B.b. ..A. a. ..C.c. ..B.b.
8 ...E..h. ...A..c. D f.'-...B..a. D c. ...A., f. F.' b. C e. D e. B

, , . . r.
8 ...C ... c. ...B... e. D b. . .G,, e. A c. ..A., a. ..B. b. ..B. b. ..D. d. A... a

9 ...F., j. ...B..d. E.... g. ...Ce. E d. ...B..K. ...A., c. D f lî . . . .
d C .. b 9 ...D... d. ...C... a. .. A...e. ..H. . t. B a. B... b. C . .. e. A... a. C ... c. *••."• I

10 ...G., a. ...C. .e. F h. ...D..f. F e. ...C.,. ...B.. d. E a. F e. D r 10 ,..E... e. ...D...1. ..B...d. E . , , . g. C
. . . . b. B..-b. C... c. B... b. D .., d, ..B. b. I

11 ...H..b. ...D...f. G a. ....E... g. G r. ...D..h. ...C.B. F b....A..f. E 1 11 A a. ...E...c. ..C.a. F b. ..A..e. ..Ce. ..A. a. ..A. a. --f'.'- •>>• b- I
12 ...J. .<. ...E., g. H....1. ...F.,b. ...A.,g. ...E,. c. ...D...f. .. .A .. c. .. .B.. a. F r 12 B b. A d. .. D... b. G .. .. e. ,.B..a. ..Ce. .. A. a. .

.B. b. . .B. d. A... a.
19 A.... d. ...F.,b. ...A..e. ...G.,o. ...B..n. ...F..d. '/..E, .a. , .

,B
. .

d. .. .C.
.
b. ...A., f 13 C c. B e. A..„.,c. H f. ..Ci. A., .a. B.. .b. A... a. C....Ç. A... a.

14 B o. ...G. .j. ...B..d. ...H..b. .C. b. ...G., o. ...F., b. .. ,C
. o. .. .B.. e. . .B.. -i

14 D d. C a. B d. ,.E. .g. A c. A., .a. B... b. B... b. D... d. ••»• f
15 C... f. ...H., a. ...Ce. A e. ...D..e. A i. A e. . . ,D . . f. .. .E. . d. ...C.b 15 E e. D b. C a. ..F. .b. B a. ,.B. b. ..C. c. ..A. a. .

.C. e. ..U. b.
16 D.. .. g. ...J...b. ...D..f. B......J. ...E..d.B g. B d. ...E....' ..F..e. ...D..c 10 ...A... a. E e. D b. ..G..e. C b. ..B.b. ..Ce. ..B.b. ..D.d. A... a.
17 E L. A e. ...E..g. C e. ...F., e. C a. C e? ...F., b. A f. ...E.. d 17 ...B....b. ...A... d. ..A. .. e. ..H., f. ..A., e. C... c. A... a. A... ». G... e. A... >•

18 F j. B d. ...F..b. D r. ...6.. r. D b. D f. A e. B a. ...F., a 18 ...C... c. ...B... e. ..B... d. E g. ,.B.. a. C. .. e. A... a. B... b. D... d. ••£•?•
19 G.. .... C e. ...G., a. E. ... g. A g. E c. E a. B d. C. ...b. A f 19 ...D...d. ...C... a. ..C... a. F.... b. ,,C b. ..A. a. ..B.b. ..A. a. . .0. e. ..15. t>.

20 H b. D f. ...H..b. F h. B a. F d. F '. b. C o. D c B T 20 ...E....e. ...D... b. ,.D .. b. G... . e. A e. ..A. a. ..B.b. ..B.b. ..U. d. A... ..
21 J.....e. E g. A e. G a. C. . . . .

b. G e. . . .A
. . e. D f. E d. C... b 21 A o. ...E... e. A e. H f. B a. B... b. C. . . e. A... a. C... e, *•••»•

22 ...A..d. F b. B d. H b. D e A...T. ...B.. d. E a. F e D e 22 B b. A d. B d. ...E..g. C b. B... b. C .. e. B... b. D... d. ••{>•?•
23 ...B.. e. G j. C e. ...A., e. E d. ...B..g. ...C... c. F b. .. A., f E

. .. d 2' C c. B e. C a. .. F..b. ..A..
. c. ..C.c. ..A., a. ..A. a. . .C ç. ..B. b

24 ...Cf. H..... a. D f. ...B..d. F c. ...C. a. ...D.. f. .. .
A.

. e. .. ,B., «4 F. .. . c 24 D d. C a. D b. ...Ce. . .B.
. a. .

.C
. e. ..A

, a. ..B. b. ..D. à. A... a.
25 ...D..g.J b. E g. ...Ce. G f. ...D..b. ...E..a.

. . .B.
.

d.
. . .C b,]

. ..A.
.

f 25 E e. D b. ...A...C. ...H..f. . .C.
,

b. A. . . a. !i. . . b. A
. . . a. C .. e. A.- . »•

26 ...E..1.. ...A., c. F h. . ..D..f. ...A..... ...E.. e. .. .F.. b. .. .C o D. e B a 20 ...A... a. E e. ...B... d. E g. A c. A., .a. B... b. B... b. D. .. d. ••».!>
27 ...F. . j. ,..B..d. C... a. ...E..g. ...Bi.n. ...F..d. A r.. .. .D... f. .. .E..d. ...Cl. 27 ...B...b. ,..A...d. ...C.a. F h. B a. ..B.b. ..Ce. ..A. a. ..Ce. ..B.b.
28 ...G., a. ...C e. H b. ...F..b. ...C.b. ...Ce. B d. ...E.. a. ...F., o ...D. c 28 ...Ce. ...B...e. ...D...b. G e. C b. ..B.b. ..Ce. ..B.b. ..D.d. A... a.
29 ...H..b. ...D,. f. ...A.. e. ...C a. ...D.. c. A f. C e. ...F., b. A f. ...E.,,1 29 ...D... d.

.
,.C ...a. A e. H f. ..A... e. C.c. A ... a. A... a. C.c. A... a.

30 ...J... c. ...E..g. ...B..d. ...H.,b. ...E..d. B.. .. g. D f. A c. Il a. ...F., p 30 ...E... e. ...D... b. B cl. ...E..B. ..B.. a. C.c. A.... a. B... b. D... d. . .u. J>.

31 A d. ...F.,h. .'JVC e. A e. ...F..c. C a, -E g. B d. C b. A.... 1 31 A a, ...E. .. c. C a. ...F..b. ..C.b. .. A. a. B... b. ..A. a. ..C e. ..B. D.
1

, ....... '
.

' '
WBWMiiMMWMWMWWMNmftMMnWWfflWnMMBHmWM'.WmMB—WlIIMII11MH1111W1IIIWMHWH—I'IIBUIIIWMIIMII il11' 7ynTnTTWtWn*fT»»'''"ffy^^milgmTW«TnMBMBr^,,^wwl,*M9l,'','M',M"M

OBSERVA TIONS.

Les ebiffresg, 8,5,4,3 et 2, qui figurent en tête do tableau,indiquent le nOfaibredes brigades on des séries char- (1) Le voyagealler et retour des bureauxambulantede Bordeauxà Cette s'accomplit en deux jours au lieu de trois;,
gëesalternativementd'un mêmeservice.-—Sousces chiffre* «ont indiquéesles Le.lrc* distinclives des brigades ou séries en conséquence, les indications de l'arrivée doiventêtre remontéesd'une ligne.
—Les bureaux ambulants sont désî$iîéfl au-dessousde ces lettres i ils sont groupés paV colonne, en tenant compte,i° du nombrede lenrs brigadesou séries ; a0 des Ltttresqui leur sont propres.

Dan» ebaquecolonnesont indiqués les jours de diîbartet d'arrivée des brigade»ou séries.— Le départ est design* pu (a) Le voyage aller et retour de» bureaux ambulantsde Forbacb à Nancy a0 s'accomplît dans la marne nuit; en
dus capitales,commeÀ, B, C, etc. l'arrivée,par des caractères romains, commea, bt c, et£, conséquence,les indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligne. s
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86' SUPPLÉMENT AU ï MANUEL DES FRANCHISES.—i__
CONCESSION J|

DB FRANCHISES.

FRANCHISES,

«OXTEKTIEIJI *T Ti»IM.

dmo* DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES >f
FQmE ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

I
de. ^— :

,
——- ! —- 3

.ou. laquelle «IM0X.flMI-ri0II0BllE.Mll* DATES
..

1 ). «an» 1 étendueduquel de»
.H» .... SIGHESDE EENYOI AUXQUELSLA CORRESPONDANCE i \« cn1<rMnondancQdu AUTOM.B» A COimtE-Mli™ à indiquer desorviee , «OBnEBMTOA»™ valablementcontresignée »TAT8 DE GUCOnciuPTlox. DE. DEC..O».anue loar à la colonnea de. fonctionnaireset de. personne. ] if1?1"?. circuleen franclruo.,des de tableau n° 3 deaigue. 1 «h fraocnl.e

. - m;„i.ii*„ll..fran- j i i * i i <
fa doit «-——^—"' -;v^—<»«*' " —- — ,^m ^* mmisterielles,irau correspondance de service. du Manuel dans la colonneci-contre 3

A , , jj ich,8ef' des franchises. doit être remise en francbisc. eWi Presente«- Ancien.
.

Nouveau,
dé»

tSw. g6S'

....
* .- ,

.,.,,.,.? 3 h
. j 5 6 7 S 9 *°

T

L

326 Procureurs'impérieux,près les tribu- C (on regard du Procureur! royaux-Bavarois * S. B *. * " * * a juin lÈ6g.
naux du .premièreinstance (i), contre - signa - ". ' '

taire), j

:
'

. .

.'-„'
328 Procureur»royauxbavarois(J), y [au-dessous de Procureurs impériaux près lut. tribunaux dé S. B*. « » * *

f&W.
la a* accolade). premièreinstance *.

"Il

(i) Cette correspondance,pour avoirdroit a la franc-bise,devra être frappée des timbres particuticrs(B. S. P.
— F. S. P.), mentionnésdans lea conventionscomme devant indiquer l'exemptiondo taxe sur les territoires

,
do France et (le Bavière.
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

JUIN 1869.

CORHESPOKDAKCE

ÉTRAHGARE.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est on son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
de»bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mor; mais elle ne saurait affirmer cependant cjueles bâtimentsci-après désignes"partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisésà communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés i
reproduiredans leurs feuilles les renseignementsY contenus commeétant de nature à intéresser lo public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6* colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment R vapeur, | V. signifieBâtiment à voile, j G, signifie Commerce,

(IxnMKROS

DATES ï>ORT8 HOMB XATURE TOH- CAPITAIHK5, g

iW^A UESTIHÀTIOKS. desdéparls. de départ, des bâtiments.
1A

.aes
«AGE. armateurs j

lorare. : bâtiments. ou agents. fi

i a oh 5 67 S S

S 1". —- Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i). i
1 Guadeloupe 6 juillet.,

.
Le Havre,. Normandie V. G..,,,, 400 Croix. |

2 Guadeloupe , Î5 Idem,..... Olivier - Jean - Idem 4,00 Auger. I
Marie. I

S Martinique 5 Idem Maria-Augcr...
.

ïdsm 50(1 Auger. i
4 Martinique ,. 26 Idem.», , .. Uruguay Idem (i00 Mulot. I
5 ttéunion 1er Idem Guillauujc-Tell

.
Idem 00O Eschopar, I

G Martinique icr Nantes...
.

Dcux-Julcs .... Idem 060 Lotclicr, I
S 2. — Bâtiments partantdes ports de France pour les pays étrangersd'outre-mer (2).
7 I Arica 1 5 juillet. .. Le Havre,. Padang V. C 500 Peulvé.
8 Bahia 5 Idem Paul-Adrien 'dem 500 Peulvé.
9 Bahia 20 ,..,... Idem Steamer X Steamer..

.
1,5C0 Grosos.

Buénos-Ayres 5 idem Bernardin-Saînt- V. G 800 Quesael.
10 Pierre.
11 Buenos-Ayres, ... . 20. Idem François Ier.

. -,. Steamer... 1,200 lYIorin.
12 Cfirlbagène,...... u5, ..... .

Idem Henrich V. G 400 Lindeman.
13 Isloy 5 Idem Pn;lang Idem 500 Peulvé,
14 La Havane ier Idem MuO.iUlo 'dem ()0l> Girnrda.
15 Lima 5 Idem l'aijla Idem 500 J'euUé.
16 Maragnan 10 Ikm Siûiu Louis .... Idem 0<'0 Frrrèrc.
17 Montevideo 5 Idem Sindbad 'dem GOO Bïnrd.
18 Montevideo '.!0 Idem lrinnçoi.s Itf

. . .
Steamer..

.
1,20:» Morin.

19 New-York l5 Idem J..eob Staïubor.. V. G 1,2<)0 Qucsncl.
20 Para..

, 10 Idem S.iint-Louis.
. . .

Idem
- 00U Fi'rrèro.

21 Pornambuco n.r) ÏUm Adèle Idem 000 Bubcit.
,22 Port-au-Prince..,.. ipr Idem Tnmaulïpns.

. . .
Idem 4U0 Duiuoiit.

23 Porto-Gdbello a5 ...... Idem...... Isard Idem 000 Dimiout.
24 Rio-de-Janeiro..... itr Idem Cliailcs-Dupin,

.
Idem 800 Sarazin,

25 liio-dr.-Janciro,
. .. 20 Idem X Steamer... 1,500 Grosos,

2G llio-Groiidc du-Sud. a 5 [dem Côline V. C 400 Leclerc.
27 Sainte-iMartbo. ... 25 ,. Idem Henrich.. .... .

Idem 400 Lindeman.
28 Suint-Thomas a 5 Idem isard Idem 400 Dumont.
29 Valparaiso 1er Idem Islay Idem 550 Peulvé.
30 Vera-Cruz, ....... 1er Idem Acapulco Idem.. .... 500 Peulvé'.

(1) Lett habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres i il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie do mer, et de la taie territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent cire affranchisjusqu'au port d'embarquement
désignedans la 4* colonne

,
à raison do 4 centimes nar ho grammes ou fraction de 40 grammes.(î) Los babitanls dt la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de

marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être aflrancbis jusqu'au port de débarque-
ment désigné daus la a" colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 40 centimes par
10 grammes on fraction de 10 grammes. La taxe d'à(franchissementpourchaque échantillonest de ao centimes
par 4o grammes ou fraction do io grammes. La taxo d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-times par io grammes ou fraction de /io grammes.
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIBES CONTENTIEUSES.

MOIS DE SIAI 1869.

TABLBMJ H" l. — Contraventions à l'arrêtéda 27 prairial an ix.

(Transport fraudulcur dc correspondances.)

NOMBRE
I

NOMBRE
I AFFAIRES AFFAIRES"^t.'iïr" \nJ:Y^

P»
voi7dReMt'"E"

etion. »*»M" * " „.,«,,.
d.s perquisitionsnégatives, ''"""^J™' ' ""~~~ """""""^ Nombre Nombre

I
drosses par "ul

Blt j„ j„ I

. —_^__ - »»««• Nombre M«i»l ^ ^ MonUnt

,. ia» 1.. „*". dc
dG°.

.

»»« »>.ux ds5,m.n(]e!
** agents * Administra- transactions ayant ayant

concVrmc- t*63
£gentB tion procès- et donné lieu donné li«u et

douanes des pour cause , , r •
ides à des

, _ .

„
«• «l postes. dWlidili VerbMI- d"f"1B- »«?«»'** condamna- **.&.».

t octrois. monts. tlone.
t i 3 8 i 5 6 7 8 g

fr. e, fr. c.

101 . 249 » 10 140 20 .. »

350.

...
TABLEAU N" 2. — Contraventions à la lai du 16 octobre 18i9.

(Fraude en matière de timbres-poste,)

Il
MOMBME AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

g de AflAHDOKHEES A7AHT DONÏIK T.IEO À DBS CONDAMNATIONSJ UUlGIATRtS.
B .'uocÈs-vEr.EAtii par TEMENTS. —" ' ^ —
B annulés les parquet». Application d'araondes Emprison-
B pour causo —~* — ... _^.— ..

nement| d'iuoi!fEï.anco ~~ ' de 5 jour,
ï de preuves Nombre. Nombre. do de de au-dessus ,.I matérielles. l à 10 fr. il à. aa fr. ai à 5o fr. de 5o ir. tin mois.II

i 5 i 5 6 7 8

I 2 22 G 34 '
« 1 «

' '«
I

I
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TABLBAD N6 3. ^^Contraventions à VartioU 9 de la loi du 25juin 1856,

(Insertion de notes manuscrite* dan» U| imprimas, çcbantîHons et papiers d'affaires.)

1 .M—M -——..n- m —.1 1 - .... . i. 1
..in.'J.-.ri .—.

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE rAÏ T0JI Dï TJ(AI(SACTIOX. X 1A JU6TICI.

de
M[ a

pnocà.-TMBATrx

,, „ Nombr» Nombr« „annulés Montant "V ' , Montant
Nombr. do de

P™ 3** proeis-verbani proces-v.rbaux "•*
l'Adminirtwtip.a it SraBMSîl«8î îïllt »ï»Ht *.5««»les

pour mit et donné li.n donné H.n ,t
.. „..,. prooès-verbanx.

.
il.» idn , - ,d invalidité. * désirais. des fraii.

acijnittçments. condamnations.

1 s S 4 ï g

fr. e, fr* f.

28T 665 2,524 40 * *
1

TABLBAG N° 4. — Contraventionsà l'article 9 delà loi du 6 juin 1859.

(Insertiond, valeursprohibées dans les lettres
,
imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

MR T0IB M mAMAGT10Ki A1A «s«ai.
d. d. ,—^_^.^___^«——_

rBoois-Ti»- "" Montant Nombre „ ,
' „ , '

™« annulé. Homil, d. Nombr. Montant

.on.tai.nt pu «•«•
proeis-v.rb.ua procea.verbani ff« I

do, l'Administra. d«
transactions avant ,

»ï"»\ amend.» I
tion i j /,. donné lire

vérification» PÏ9.ÏJS donné lira à ,),, ,t
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes inléressées, on de déposer, entre les mains des receveurs des
postes, des maires ou commissaires de police, les sommes et valeurs
qu'ils avaient trouvées sur la voie publique :

Simon, facteur rural à Fougères (Ille-et-Vilaine) ;
Denos, facteur de ville à Rennes (llle-etVilaine;
Romand-Piquand, facteur rural à Saint-Amour (Jura);
Bourdet, facteur rural à Saint-Remy-de-Provence (Bouches-du-

Rhône) ;
Chrétien, facteur rural à Grisy (Seine-el-Oise) ;
Osselet, facteur local à Raisinés (Nord);
Saulon, entreposeur à la gare de Mezidon (Cavados).

ACTES DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Erivo, facteur rural à Zicavo (Corse), n'a pas hésilé à se jeter
à l'eau et à plonger à plusieurs reprises pour porter secours à une
femme qui se noyait el qu'il a pu ramener encore vivante sur la berge.

Le sieur Carmagnac, fadeur local à Mansle (Charente), s'est mis à
la poursuite d'un malfaiteur s'enfuyant à travers champs, après avoir
commis un vol le jour même de sa sortie de prison; ii parvint à l'arrêter
sans qu'il ait pu faire usage d'une arme cachée sous ses vêlements, et
à le conduire, avec l'aide de quelques personnes, à la maison de sûreté.

Le sieur Bacciochini, gardien de bureau à Ajaccio (Corse), s'est jelé
résolument à la têle d'un•cheval emporté dont le conducteur avait été
renversé, el est parvenu à l'arrêter el à prévenir ainsi quelques mal-
heurs.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies:

Bordas, distributeur )

Lasmezas, facteur rural V à Riguepen (Gers);
Bessaguet, facteur rural )

Boutes,.fadeur rural à Molières (Tarn et Garonne);
Aubrun, facleur-boitier à Vallenay (Cher).

Ce dernier sous-agent, qui n'a pas craint d'exposer ses jours, a reçu
plusieurs brûlures.
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Des médailles d'argentont été décernées par M. le ministre de l'inté-

rieur aux deux sous-agents dénommés'ci-après, en récompense du cou-
rage et du dévouement dont ils ont fait preuve en diverses circonstances :

Doustin, facteur rural à Beaumont-de-Lomngne(Tarn-et-Garonne) ;
Pivot, facteur rural au Bourg-Saint-Maurico(Savoie).

LuriuMiiniE-iMPKiiiAi.E.— Juin iS&g.
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